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ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d OUTRE MER 
i 

c ES dernières semaines ont vu 
se dérouler à tous les 
échelons du mouvement 
syndical une activité intense. 

A l'appel de toutes les organisa
tions syndicales des milliers et des 
milliers de signatures sont collectées 
pour être déposées aux préfectures 
et sous-préfectures le 3 mars témoi
gnant ainsi de la volonté des chemi
nots de s'opposer à toute régression 
sociale. Une deuxième manifestation 
aura lieu au plan national le 12 mars 
près du ministre des Travaux Publics. 

Pendant ce temps, les quatre orga
nisations C .G .T . , C . F . T . C . cadres au
tonomes et C . G . G . organisaient une 
conférence de presse le 2 février et 
maintenaient le contact pour le dé
roulement de la pétition nationale. 

Le Conseil National de la Fédé
ration se réunissait à Paris le 11 fé
vrier afin de faire le point et rap
peler la détermination des cheminots 
de s'opposer à toute atteinte à leurs 
droits acquis, particulièrement leur 
régime de Retraites et de Sécurité 
Sociale. 

Sur un plan plus général, le Conseil 
Confédéral de la C . F . T . C . réuni à 
Paris les 14 et 15 février dénonçait 
une fois encore les mesurés gouver
nementales et leur caractère d'auto
ritarisme social réactionnaire, en sou
lignant que la poursuite de la guerre 
en Algérie était incompatible avec le 
redressement économique du pays. 

L e Conseil Confédéral décidait et 
mandatait le Bureau Fédéral pour 
organiser une semaine d'action, véri
table mobilisation de tous les tra
vailleurs appelés ainsi à manifester 
le désaccord total sur la politique 
économique et sociale du gouverne
ment actuel. 

Malgré certains adoucissements, 
les mesures prises continuent à 
peser lourdement sur la situation 
des travailleurs que la montée 
lente mais 

Pour le maintien des droits acquis et l'augmentation des salaires : 
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La pétition nationale reçoit un accueil très large des Cheminots 
continue des prix parallèlement à 
une augmentation de chômage total 
et partiel, rend encore plus misérable. 

Les réactions unanimes des orga
nisations syndicales de cheminots ont 
quand même eu pour effet de plon
ger le gouvernement dans l'inquiétude 
puisque à ce jour le décret qui devait 
rapidement transposer sur notre caisse 
de Prévoyance les mesures prises 
pour la Sécurité Sociale, régime gé
néral n'est pas paru. 

Chacun doit prendre conscience de 
la gravité du danger qui nous me
nace et rappelant en cela l'appel de 
notre Conseil National aux inorga
nisés, nous les engageons instamment 
à faire jouer la solidarité. Pour être 
fort il faut être nombreux, il ne 
faut pas que par indifférence un seul 
cheminot puisse se rendre complice 
des mêmes mesures de régression 
sociale. 

C'est ensemble que nous devons 
lutter, c'est avec la C . F . T . C , en re
joignant ses rangs que cette force 
dynamique et réaliste se constitue. 

Maurice DUBOIS. 

Le Conseil National 
de la Fédération des Cheminots C.F.T.C. 

réuni à Paris le 11 février 1959 
A e n r e g i s t r é les r é s u l t a t s a c q u i s à l a C o m m i s s i o n M i x t  e en 

m a t i è r e d e s a l a i r e  s e t r e t r a i t e s . E n p a r t i c u l i e r , i l s o u l i g n e q u e 
l ' ac t ion v ig i lante des Organ isa t ions synd ica les a permis de r e c o n 
duire le pa iement de la product iv i té , a l o r s q u e le m i n i s t è r e des 
F i n a n c e s e n v i s a g e a i  t d ' e  n l i m i t e r le p a i e m e n  t à l ' a n n é e 1 9 5 8 . 

L e Conse i l na t iona l , i n t e rp rè te d ' u n e f r a c t i o  n i m p o r t a n t e des 
C h e m i n o t s , se déclare hosti le aux décis ions du Gouvernement de 
n e pas ouvrir de nouvel les d iscussions sur les sa la i res e t re t ra i tes , 
a l o r s q u e d e s e n g a g e m e n t  s f o r m e l s on t é t é pr is en n o v e m b r e 1 9 5 7 
pour r e m e t t r e en o rd re les s a l a i r e s e t r e t r a i t e s des C h e m i n o t s et 
q u e d e p u i s c e t t e é p o q u e l a hausse des prix a encore aggravé la 
s i tua t ion du personnel de la S . N . C . F . 

F a c e à c e t t e s i t u a t i o n e t a u x m e n a c e s qu i c o n t i n u e n t à peser 
s u r l a C a i s s e d e P r é v o y a n c  e des C h e m i n o t s , le C o n s e i l 
na t iona l invi te les Chemino ts à prendre consc ience de la 
grav i té de la s i tua t ion . P e r s u a d  é q u ' u n e c e r t a i n  e p r e s s i o n es t 
i n d i s p e n s a b l  e pour s a u v e r les a v a n t a g e s a c q u i s p a r l a l u t t e 
s y n d i c a l e , i l appe l le tous les C h e m i n o t s à se rapprocher des 
Organ isa t ions synd ica les qui ont é laboré un programme c o m m u n 
et qui sont décidées à mener e n c o m m u n toute ac t ion que les 
c i rcons tance s rendra ient nécessa i re . 

L e C o n s e i l nat iona l m e t en g a r d e les C h e m i n o t s c o n t r e l a 
n a i s s a n c e d e m o u v e m e n t s d ' o r i g i ne f a s c i s t  e qu i ne m a n q u e r o n t 
p a s d e s e m a n i f e s t e r j u s q u e d a n s l a p r o f e s s i o n . I l s o u l i g n e q u e 
l ' a c t i o n o r g a n i s é e pa r les F é d é r a t i o n  s s y n d i c a l e s e s  t le seu l 
r e m p a r t / e f f i c a c e a u x i n f i l t r a t i o n s d e t e n d a n c e s f a s c i s t e s . 

L e C o n s e i l nat iona l a y a n t e x a m i n é les d é c i s i o n s g o u v e r n e 
m e n t a l e s e n m a t i è r e é c o n o m i q u e , s o u l i g n e les graves dangers de 
ce p rogramme pour la c lasse ouvrière qui fera une fois encore les 
f ra is du « redressement » du pays . A v e c l a C . F . T . C . t o u t e n t i è r e , 
il proteste contre les or ientat ions e t décis ions prises e t précise 
qu' i l é ta i t possible de fa i re une aut re pol i t ique économique , e n 
p a r t i c u l i e  r e n a s s a i n i s s a n t les c i rcu i ts de distr ibut ion e t e n 
r é a l i sant une vér i table réforme f isca le . 

Il p ro tes te a v e c l ' e n s e m b l e de l a C . F . T . C . contre les mesures 
qui f rappent les prestat ions fami l ia les a lors qu' i l conv iendra i t , a u 
cont ra i re , de les amél iorer pour p e r m e t t r e a u x f a m i l l e s de v i v r e 
d é c e m m e n t . 

L e C o n s e i l na t iona l a f f i r m e s a s o l i d a r i t é a v e c les t r a v a i l l e u r s 

qu i son t les p r e m i è r e s v i c t i m e s de la r e c e s s i o n é c o n o m i q u e , dénonce 
l 'a t t i tude d 'un patronat de combat qui espère t irer de cet te s i t u a 
t ion le m a x i m u m de profi ts a u dé t r iment des t rava i l l eurs . 

L e Conse i l nat iona l invite les C h e m i n o t s encore inorganisés à 
réf léchir sur le fa i t q u ' u n c l imat de régression socia le ne peut 
se développer que si les t ravai l leurs e n trop grand nombre ' se 
dérobent à leur devoir de sol idar i té . Il les invite à adhérer à la 
C . F . T . C . q u i , sans a u c u n e compromission pol i t ique, a toujours lutté 
pour l 'amél iorat ion des condi t ions de v ie e t de t ravai l de tous les 
sa la r iés . 

« C 
|OMMENT veux-tu qu'on s'en sorte

avec une telle paie... alors que 
tout augmente ? » me disait, il 

y a quelques jours, un cantonnier poseur 
en montrant sa feuille de paie de 
février : 38.500 nets, et ce après plus 
de 25 ans de travail au service d'une 
voie qu'il faut maintenant dresser au 
millimètre. 

Comment s'en sortir ? C'est la question 
lancinante que se posent chaque mois les 

Faux-semblants : cette enquête sur 
les fraudeurs du fisc et les profiteurs 
de la dévaluation qui n'aboutit jamais. 

Grands mots : cette promotion indivi
duelle que l'on nous promet : le bâton de 
cadre dans la giberne de l'homme 
d'équipe... 

Non, les cheminots ne sont, ni dupes, ni 
résignés et leur rancœur grandit, leur 

PREMIER AVERTISSEMENT SANS FRAIS... 

T 

ministres des Finances, de nos budgets 
ouvriers : les femmes de cheminots qui 
n'en peuvent plus de rogner sur tout et 
qui doivent cependant continuer de prépa
rer les paniers et faire durer les bleus et le 
linge qui auraient cependant grand besoin 
d'être remplacés. 

OUT cela était prévu, tout cela est 
voulu. 

Deux mois après sa mise en 
application, la politique économique de 
MM. Pinay-Rueff commence à porter des 
fruits, les fruits voulus par ses promoteurs, 
les fruits amers qui, pour la classe ouvrière, 
ont nom : la hausse des prix, chômage, 
misère accrue... 

Les cheminots, qui sont parmi les tra
vailleurs les plus mal payés de ce pays 
subissent encore plus durement que d'au
tres cette nouvelle amputation de leur pou
voir d'achat. Les beaux discours, les expli
cations et les promesses les laissent insen
sibles, car ce n'est pas demain, mais 
aujourd'hui, qu'il faut vivre, et, comme 
l'écrivait récemment l'éditorialiste des 
« Echos » : « La feuille de paie, tout est là, 
le reste apparaît comme des grands mots, 
de faux-semblants, des promesses à 
retardement. » 

Promesse à retardement : cette réforme 
fiscale toujours promise, jamais réalisée. 

par Paul BUTET, Secrétaire général 

colère monte devant tant de • misère et 
d'injustice. 

Dans un discours radio-télévisé, le Pré
sident de la République nous a rappelé 
qu'en matière économique, c'était l'infan
terie qui gagnait les batailles. Les « bif-
fins » que nous sommes savent parfaite
ment qu'on ne leur demande pas leur avis. 
Ils tiennent cependant à vous faire savoir, 
mon Général, respectueusement, mais fer
mement, qu'ils refusent de « s'aligner à 
droite », que la soupe n'est pas bonne et 
que, de surcroît, il n'y a pas assez de 
soupe... 

C'EST tout cela qu'ils ont voulu mani
fester la semaine dernière en 
signant massivement ces pétitions 

nationales présentées par leurs 
responsables syndicaux. 

Bien sûr, ce n'est pas encore la muti
nerie, mais on grogne dur dans le rang et, 
pour reprendre une formule chère aux ser
vices de M. Pinay, ce serait plutôt un pre
mier avertissement. Le premier étant tou 
jours sans frais... 

On aurait grand tort, parmi nos officiers 
— pardon, nos hommes d'Etat — de ne 
pas tenir compte de cet avertissement qui 
pourrait fort bien, si rien n'était fait pour 
améliorer notre pouvoir d'achat, être suivi 
d'autres, mais cette fois avec frais... 

L E C H E M I N O T 
D E F R A N C E 

qui sont autour d'eux :

LE 18 MIS Tous les adhérents C.F.T.C.

 

doivent être les plus actifs

pour dire aux Cheminots 

 VOTEZ C.F.T.C. 



Suite du programme de revalorisation 

N O U S avons , dons le précédent j o u r n a l  , publié le p rogramme de 
ta C F . T . C . in té ressant les f i l ières direct ion des gares , sécur i té , 

i n té r im , a igui l les , contrôle de route , agents des t ra ins . 
' C e t t e fo is -c i nous poursuivons par les f i l ières, bureaux des 

g a r e s  , r ece t tes , contrôle de gare , manoeuvres, m a n u t e n t i o n , lompister ie , ouvr iers , 
• n g i n s mécan iques et su rve i l l ance généra le . 

Roppelons que nous nous sommes basés sur les cr i tères 
su ivants : 1 " Sur la qua l i f ica t ion professionnel le ou la 
spéc ia l isa t ion ex igées des agents en t e n a n t compte éventue l lement de 

d i f f icul tés a c c r u e  s de cer ta ins grades en ra ison de la 
modern isa t ion des méthodes et des eng ins . 

2 ° Sur une mise en harmon ie m a x i m u m des grodes, de q u c l i f i c a -
. t ion comparable d a n s les f i l ières d 'aut res serv ices. 

3 " Sur une possibil i té de déroulement normal de la car r iè re pour 
le m a x i m u m d 'agents . 

4" S u r l 'uni f icat ion de cer ta ins g rades . 

BUREAUX DES GARES 
PREMIER GROUPE 

Facteur aux écritures ( F E C ) 4

DEUXIEME GROUPE 
5
7
8

9
9

10

 11 

11

Commis stagiaire (CS Stg) Commis 
( C S )
Commis Principal (CSP)

TROISIEME GROUPE 
Sous-Chef de Bureau de Gore 

( S C B G )
Cmifster de 2' classe ( K S 2 ) 
Coisster de V classe ( K S I )
C^ i 'ver Principal de 2' classe 

( K S P 2) " . . . 
Chef de Bureau de Gare de 

2' classe ( C B G 2)
Coissier Principal de 1  " classe 

( K S P 1 ) 12

COMMENTAIRES 
Suppression des grades de C S 2, C S 1, 

remplacés par C S échelle 7. 
Pasrooe de C S Stg à C S oprès un délai 

moxïmum de deux ans. 
C * rion des orodes de KSP 2 à 11 

et K S P 1 à 12. 

Précision 

Garantie 

Qualité 

G L E I Z E S 

HORLOGER 

J O A I L L I E R 
DEPUIS IWiti 

107 . m e S a i n t - L a z a r  e
P A R I S ( 9 e ) • TRI 0 0 - 9 5 

Trè«- ç r a n f  l c l io :x (le bague? 
rte f)HJic»nieâ.' c l i ps , bracelets, 

r o l l i e r s
et rt'arMnles d 'o r fèv re r ie 
il des prix tr«e étudiés 

Concess ionna i re des mon i res 
Eterna , Jaeger. L ip . t o n t i n e s 

Oméga. Tiaeot. Zértitn 
ht meilleur accueil sera 

réservé à MM les Employés de 
la S.N.C F P O S S I B I L I T E DE 

C R E D I T Catalogue gratuit sur 
demande 

VWS EN FUTS "'XSiïïïF. 
P U L T Z Louis, ret. S N C F . Auhais ( C a r d ) 

PORC 
15 kg vif. 3.500 fr. pièce 
Fco Co l i s * pour 14.000 fr. 
9 p. il.000. L a c . St-Deni-Martel 
( L o t ) 

V I N R O U G E N A T U R E 
L Prix spéciaux pour Cheminots. 

Charles BARDON ^ a ^ " ^ 

ASSURANCES 
A U T O - MOTO - SCOOTER 

T A R I F R E D U I T 
F O U R A S S U R A N C E O B L I G A T O I R E 

R e m b o u r s e m e n t 10 % 
onnée s a n s acc ident 

R é c u p é r a t i o  n f r a i s 
o c c i d e n t pa r S e r v i c e « D é f e n s e 

» 

INCENDIE HABITATION M O B I L I E R 
B A T I M E N T - V O I S I N S 
P O L I C E E C O N O M I Q U E 
G A R A N T I E T O T A L E 

Pour recevoir un projet gratuit 
»e rijérer. du C h e m i n o t de F r a n c e 

1 8 1 , 

au 

Cabinet ADAM 
assurei^r • conseil agréé 

r u e L a f a y e t t  e - 
P A R I S (p rès g a r e N o r d c-t 
E s t ) 

Suppression des grades de C B G 4 et 
C B G 3, et passage de C B G 2 
actuels (Ech. 12) au grade de 
C B G T  (Ech. 13). 

RECETTES 
 PREMIER  GROUPE 

Facteu  r aux écritures (F£C) 4

DEUXIEME GROUPE 
Receveur Stagiaire (RC Stg) 5

7Receveur  (RC)
 Receveur Principal 
(RCP)

8

GROUPE TROISIEME 
Receveur-Chef (RCC) 9

COMMENTAIRES 

 Suppression des grades de R C 2  et 
R C 1, remplacés par R C Ech . 7 ; pos-
soge de  R C Stg à R C après un 

délai maximum de deux ans. 

CONTROLE DE GARE 
PREMIER GROUPE 

4

5
 6 

Surveillant de Gare (SUG)

DEUXIEME GROUPE 
Contrôleur de Gore (KG)
Chef-Contrôleur de Gare ( C K G ) . . 
Chef-Contrôleur de Gore Principal 

( C K G ) .7

MANŒUVRES 

2
3 

5
 ~S 

6

7

PREMIER GROUPE 
Homme d'Equipe (HE)
Homme d'Equipe Principol ( H E P ) . 

DEUXIEME GROUPE 
Brigadier (BR)
Brigadier de Manœuvre ( B R M V ) . Chef 
de Manœuvre (CMV)
Ch^f de Manoeuvre Principal de 

ï classe (CMVP 2)
Chef de Monœuvre Principol de 

r 

l
« classe (CMVP 1) 8

COMMENTAIRES 
Passage de HE a HEP après un délai 

maximum de deux ans.. 
Suppression du orode de S C M V , les 

S C M V actuels passant C M V (Ech. 6). 
Création des orodes de C M V P 2 (7) 

et C M V P 1 (8). 

MANUTENTION 

2
2

 3 

 3 

5

PREMIER GROUPE 
Homme d'équipe (HE) 
Manutentionnaire ( M N R ) . . . 
Homme d'Equipe Principal ( H E P ) . 
Manutentionnaire Princ. (MNRP) .

DEUXIEME GROUPE 
Brigadier (BR)
Brigadier de Manutent. (BRMN) . 5 
Chef de Manutention ( C M N ) . . . . 6 
Chef de Manutention Principal de 

2' closse ( C M N P 2 ) 7 
Chef de Manutention Principal de 

1™ classe ( C M N P 1 ) . 8

COMMENTAIRES 
Suppression du grade de S C M N , les 

S C M N actuels passant C M N (7 
et 6) . 
Création des grades de C M N P 2 (7) 

et C M N P 1 (8). 

LAMPISTERIE 
 GROUPE PREMIER

Brigadier-Lampiste (BRL) . 4 

DEUXIEMÎE GROUPE 
5SousChef-Lampiste (SCL) 

Chef-Lampiste ( C L ) : 6 
Chef-Lampiste Principol de 2' c l .

7(CLP 2)
Chef-Lampiste Principol de l r c c l . 

( C L P 1 ) 

COMMENTAIRES 
Suppression du grade de Lompiste (L) , 

les Lampistes actuels passont BRL 4 

ef î e i BRL actuels passant S C L (5) . 
Création des grades de C L P 2 (7) et 

C L P 1 (8).. 

OUVRIERS 
GROUPE PREMIER 

Ouvrier spécialisé (OSP) 4

 GROUPE DEUXIEME
Ouvrier Professionnel Stagiaire 

5
6
7

 8 

 9 

10

(OPFL Stg.)
Ouvrier Professionnel (OPFL) 
Maître-Ouvrier (MEO)
Ouvrier Profess. Quai . ( O P F L K ) . .

TROISIEME GROUPE 
Chef de Brigade d'Ouv. ( C B R O ) . . 
Chef de Brigade d'Ouvriers Prin

cipal (CBRO P)
Contremaître de 2' closse (CM 2 ) . 11 

ENGINS MECANIQUES 
LOCOTRACTEURS 

2

3 

PREMIER GROUPE 

Homme d'Equipe (HE)

Homme d'Equipe Principal (HEP) 

DEUXIEME GROUPE 
Conducteur d'engins mécaniques 

( C R E M ) 5 
Chef-Conducteur d'engins mécani

6
 6 

ques ( C C R E M ) . :
Conducteur de Locotract. ( C R L O ) . 
Chef-Conducteur Principal de 

2' classe d'Engins Mécaniques 
( C C R P 2 E M ) 7 
Conducteur Principal de 2* closse 

de Locotracteurs ( C R P 2 L O ) . . . 7  
Chef-Conducteur Principol de 

l r < " classe d'Engins Mécanique s 
( C C R P 1 EM) 8  

Conducteur Principal de l ' f classe 

de Locotrocteur ( C R P 1 L O ) . . . 8

COMMENTAIRES 
Création de deux groupes de grades  

Conducteur d'Engins Mécaniques (grue, 

griffet, bondy-peg.). 
Conducteur de Locotracteurs (Loco

tracteurs E X )  . 

SURVEILLANCE GENERALE 
DEUXIEME GROUPE 

Agent de Surveillance de 2' classe 
5

6

 7 

( A G S U V 2)
 Agent de Surveillance de 1" ' c l . 

(AGSUV 1)
Agen t de Surveillance Principal 

de T closse (AGSUVP 2 ) . . . ' . . . Agent 
de Surveillance Principal 

de 1 " closs e (AGSUVP 1 ) 8

TROISIEME GROUPE 
Contrôleur Adjoint Surveillance 

( K A D SÛV) 9

 Contrôleur Surveillance 
( K S U V ) . . 11 

LES  CONDUCTEURS 
D'AUTOS 

S'ORGANISENT 
Au  cours d'une réunion commune 

de nos camarades C. F. T . C. conduc
teurs d'autos des services S. H. C. F . 
et de la S. C. E . T . A., un échange de 
vues a été fait pour confronter les 
différentes manières d'exploitation 
des véhicules et les grades y affé
rents. 

Ifs ont constaté, en ce qui con
cerne la filière, que la remise en 
ordre devrait se fa i re uniformément 
dans tous les services, les conditions 
de t; avait étant les mêmes. 

Hos camarades protestent vigou
reusement sur fa conception qui consiste 
à les considérer par l'échelle comme 
manœuvres a u début de leur carr ière 
(échelle 4). • 

I ls  s'élèvent également contre l'util isat ion abusive par la S .N.C.F . de 
fa isant fonctions de grades généra
lement bas ( OS P , garçons de bureau 
ou cantonniers) . 

I ls se sont mis d'accord pour exi
ger la revalorisation de leur filière 
suivant le tableau ci-dessous : 

Eche l 
le* 

4  

t  

C R A D E S 

ConducteuConducteuConducteuConducteurrrr d'auto d'auto d'auto d'autossss : : : : C R A U C R A U C R A U C R A U ....    
ConducteuConducteuConducteuConducteurrrr d'auto d'auto d'auto d'autossss princi princi princi princi

papapapallll : : : : C R Â U P - C R Â U P -  C R Â U P -  C R Â U P - ....    
CheCheCheCheffff conducteu conducteu conducteu conducteurrrr d'auto d'auto d'auto d'autossss : : : :    

C C R A UC C R A UC C R A UC C R A U .... ' ' ' '    

Donc suppression des échelles 4 et 6  
et possibilité pour tous les conduc
teurs d'accéder à l'échelle 8 en fin 
de carr ière. 

Leurs revendications devraient 
recevoir une solution favorable et 
plus rapide si la S.N.C.F . et ta 
S . C . E l T . A . voulaient bien tenir 
compte de* la densité des véhicules 
en mouvement et des nouvelles 
mesures gouvernementales 
concernant la réglementation de 
la circulat ion et des conséquences 
pénales qui en découlent 
(responsabilité civi le et morale). Le 
timide début de nos camarades pour 
défendre leur filière est maintenant 
dépassé et tous doivent prendre con
science de l a nécessité d'une orga
nisation forte pour faire aboutir leurs 
problèmes revendicatifs, et ceci en 
participant à l'action syndicale au 
sein de la C. F. T . C. Les Responsables : S . C E . T . A . : 

L E B L A N C ; S . N . C . F . : 
LEMON-NIER. 

Remboursement total assuré - Rien à votre charge 
pour vos o rdonnances d 'opt ique médicale 

L U N E T T E S V E R R E S  , É T U I S au T A R I F de la Caisse de Prévoyance 

J O U R D A N , Opticien î î ^ i ^  M 
son tenue de Père en F i l s depuis 1860. 

 
 Compt e rendu de l'audience à la Direction E T . 

du 12 Février 1959 

Composi t ion de lo dé léga t i on : 

 C H A P L A I S J e a n , secré ta i re f édéro f , c h a r g é des C . T . 

C O U S I N Y v o n , secréta i re fédéra i , secré ta i re C T , agen ts de c o n d . 
D I L L E N S E G E R José , secré ta i re ad j o i n t C T agen ts de condui te . 
C O R D I E R J e a n , secré ta i re adjoint C T agen ts de condu i te . 

L a délégat ion a été reçue por M M . 
M A R T I N , d i recteur du Serv ice M T . 
L A M i R A L , ingénieur en chef de l a division T r a c t i o n . 
M A I N C E N T , ingénieur d iv is ion. Serv ice généra l . 
G R I M A U D , représentant la Di rect ion d u Personne l . 
V E R G N O L L E S , ingénieur divis ion des Pr imes . 

A l 'entrée de s é a n c e , J e a n C H A P L A I S présente la dé légat ion . 

• R E L A T I V I T E D E S P R I M E S

 V A P E U R . E N G I N S 

M O D E R N E S L e d i r e c t e u  r r a p p e l l e 

l a d e r n i è r e m e s u r e r é a l i s é e e  n j a n v i e r 1 9 5 9 . 
L a p r é o c c u p a t i o n d e l a D i r e c 

t i on es t q u e l a p r i m e m o y e n n  e d e 
l ' agen t en p r e m i e r r e s t e c o n s t a n t e .  
L a d e r n i è r e r e t o u c h e d e s t a u  x 
d e b a s  e d e s p r i m e  s d ' e n g i n s 

m o d e r n e s les po r te à 6 3 % . 

L e  dé légat ion rappel le que le 
pr incipe de l a remise en ordre des  
pr imes modernes doit cont inuer à 
s 'appl iquer . El le s igna le l a t e n 
d a n c  e à la b a i s s e des pr imes 
v a peur , n o t a m m e n t l a pr ime 
d ' é c o nomie por su i te de la 
pr ise d u bon serv ice par les 
engins moder n e s  . L e dé légat ion 
c i te des cos précis (dépôt de 
M e t z ) . 

L e d i r e c t e u r a p r i s a c t e e t d e 
m a n d e r a o u x c h e f  s d u S e r v i c e 
d e r é e x a m i n e  r c e s q u e s t i o n s . 

L a d é l é g a t i o n d e m a n d e à l a D i 
r e c t i o  n de b i e n vou lo i r lu i 
d o n n e r u n e e x p l i c a t i o  n a s s e z 
s i m p l e d u m é c o n i s m e d e l a 
r é p a r t i t i o n d e s p r i m e s . 
• P R I M E D E T R A V A I L

D E N U I T

L a dé légat ion rappel le une n o u  
vel le fois q u e te système 

a c t u e l est in jus  te, e l l e renouvel le s e 
p o sit ion sur l 'a t t r ibut ion d 'une 
a l t o -c a t i o  n hora i re . 

L e d i r e c t e u r f a i t p a r t d e s a v i s 
d i f f é r e n t  s des O r g a n i s a t i o n s 
s y n d i c a l e s  . A l ' époque o ù l a 
q u e s  t i on f u t posée il y a v a i t d e 
s c r é   m a n q u e n t . 

 e n r e g i s t r e 
d i t s , m a i n t e n a n t i ls 
N é a n m o i n s l a d i r e c t i o n 
not re- d e m a n d e . 

• P R I M E D E C O M P E N S A T I O N 
L a dé légat ion dénonce l ' i n j u s 

t ice fai te pa r t 'opplicotion de 
l a not ion de reconvers ion 
mass ive . 

L a D i r e c t i o n m a n i f e s t  e son 

d é -s o c c o r d  . 
• P R I M E D E C O N G E

D E S A G E N T S D E C O N D U I T E 
C o m m e pou r l a p r i m e de t r a  

v a i l de n u i t lo D i r e c t i o n 
r a p p e l l e les p o i n t s de v u e des 
d i f f é r e n t e s o r g a n i s a t i o n s . E l l e s e r a i t d é c i d é  e 
à p r e n d r  e l a m o y e n n  e des p r i m e s 
«annuel les pou r c h a q u e a g e n t . L a 
D i r e c t i o n s e m b l e d é c i d é e à m e t t r e 
e n o p p l i c a t i o n c e t t  e n o u v e l l e m e 
s u r e c o m p t e t e n  u d u r a p p r o c h e 
m e n t des a u t r e s c e n t r a l e s à c e t t e 
i dée qu i a t o u j o u r s é té nô t r e . 

L a dé légat ion e n profite pour 
rappe ler q u e l a pr ime donnée a u x 
agen ts pendant l a journée du m é 
c a n i c i e  n et s toge de 
reconvers ion devrai t ê t re b a s é e 
sur le m ê m e pr incipe : 
moyenne annue l l e . 

D i r e c t i o n d ' a c c o r d pour é t u d i e r 
c e t t e q u e s t i o n . 
• P R I M E D E S D I M A N C H E S

E T F E T E S

Nous avons renouvelé notre d e  
m a n d e sur le pr inc ipe . L a solut ion 
du problème n 'é tant pas du r e s 
sort du M T . 

• C O M P L E M E N T

R E M U N E R A T E U R 

E N C A S D E D E S C E N T E

D E S M A C H I N E S

P O U R M A L A D I E

L a délégot ion s ignale deux a s  
pects de lo quest ion : 
1 . Att r ibut ion du complément r é 

munéra teur pour les agents des 
manoeuvres. 
— L a Di rect ion du Personnel

n'est pas conva incue ; 
-— L a Direct ion M T a été s e n 

sible a u x a rguments de fa 
dé légat ion ; 

— L a dé légat ion a for tement 

V I N S A R N A U D M I E U X
M. ARNAUD - Vigneron - J U N A S ( G a r d )

 E M P L O Y E S 

S.N.C.F . 
Vve AIMÉ MARTIN 

T A R I F S U R 

- POUR VOS VINS
- Vigneron - AUBAIS 

(Gard) D E M A N D E 

règ lement insiste pour u n 
{«vocable . 

2  . At t r ibut ion du c o m p l é m e n t r é 
m u n é r a t e u r comple t a u bout 
de 10 e n s de m a c h i n e .
— L a Di rect ion enregistre n o 

tre d e m a n d e . 

• C O N D I T I O N S D E T R A V A I L 
C o u p u r e de nui t . Repos H .R . 
Repos à l a rés idence 
C o m m a n d  e de nui t . 

L o dé légat ion d é n o n c e l ' in ter 
pré ta t ion abus ive par le D i rec teur 
des dern iers assoup l issements . 

L a dé légat ion c i te des 
e x e m p l e s précis que des 
c a m a r a d e s ava ien t t ransmis . 

L  a D i r e c t i o n r e g r e t t e l a 
r i g u e u r d u r è g l e m e n t a c t u e l  , d a n s 
u n s o u c i c e p r o d u c t i v i t é 
l ' u t i l i s a t i o  n d  u p e r s o n n e l do i t 
s e f a i r e r a t i o n n e l l e m e n t , c e q u i 
l 'ob l ige à u t i l i s e r d ' u n e f a ç o n 
r i g o u r e u s e les p o s s i -b i l i t és d  u 
r è g l e m e n t . 

L a dé légat ion proteste e t r a p 
pel le dons que l espr i t ont é té 
é laborés les assoup l issements . L a 
C o m m i s s i o n d u S t a t u t se ra sa is ie 
d u d é s a c c o r d . 
• S A N C T I O N S

L a D i r e c t i o n r a p p e l l e q u ' e l l e e s t 
i n c o m p é t e n t e e n l a m a t i è r e , c e c i 
i n t é r e s s e les c h e f s d e S e r v i c e r é 
g i o n a u x , m o i s q u e , 
n é a n m o i n s , e l l e é c o u t e r a n o s 
d o l é a n c e s . L a d é l é g o t i o n p r é c i s e .: 

1. Q u e lès a u g m e n t a t i o n s d u toux 
e t lia f réquence des sanc t ions 
n 'a p a s résolu l a sécur i té pour 
a u r o n t , c a r il y a toujours 
a u t a n  t d ' in f rac t ions .

2. L e s problèmes de sécur i té r e s 
tent à solut ionner . L e s n o m 
breuses suggest ions que nous 
avons é m i s e s restent en s u s 
p e n s f a u t e de c réd i t . D 'autre 
part la dé légat ion rappel le l 'ef
fet psychologique défavoroble 
c b e s les agen ts de condui te 
qui r isque d 'a l ler à l 'encontre 
du but r e c h e r c h é , et ci te des 
c a s p réc is t ransmis por des 
c a m a r a d e s . E l l e en profi te n o 
t a m m e n t pour renouveler la 
d e m a n d e d e généra l isa t ion d u 
«^bulletin L I M » à toutes les 
régions.  

S igna le le m a l a i s e qu i règne 
dons l a profess ion, et rappel la à la 
D i rect ion que les mesures qu'e l le 
a pr ises s on t t rès g raves , c a r e l les 
n'évitent pas des ca tas t rophes 
éventue l les , e t ne t iennent pos 
compte de l 'avis e t des besoins 
des agen ts de condui te . 

L a D i r e c t i o n a é t é s e n s i b l e à 
n o  s a r g u m e n t s e t n o u s 
d e m a n d e de lu i t r a n s m e t t r e t o u s 
les c a s o ù l a s é c u r i t é e s  t 
c o m p r o m i s e . 
• V I S I T E P S Y C H O T E C H N I Q U E L o 

dé légat ion rappel le son d é  
saccord sur l a sépara t ion de la 
psychotechn ique e t de la m é d e 
c ine et t rouve a nor m a l que 
les agents soient soumis à des 
tests non contrôlés. E l le rappel le 
que s i la. vér i f icat ion des tests est 
n é c e s sa i re , (a p s y c h o t e c h n i q u e n'est 
qu 'une ind ica t ion f r a g m e n t a i r e , 
qui en a u c u n c a s , ne doit 
se subst i tuer à la médec ine . 

D e n o u v e a u l a D i r e c t i o n e n r e 
g i s t r e n o i r  e d é c l a r a t i o n e t 
p r é c i s e q u ' e l l  e e n t e n d a s s o c i e r de 
p l u  s e n p l us lo m é d e c i n e a u 
s e r v i c e p s y  c h o t e c h n i q u e . 

• P R O G R A M M E 
D E S 
E N 

L a

C O N F E R E N C E S 
S E R V I C E 

 dé légat ion précise 
que les conférences e n service ne doivent 

pas comporter dans leur p r o g r a m 
m e  , lo sécur i té du t rava i l , 
ces problèmes devan t se t ra i ter 
dons le cadre de la sema ine 
sécur i té comme pour les 
sédenta i res .  no t re - L a < D i r e c t i o n e n r e g i s t r e 
d é c l a r a t i o n . 
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Revalorisation des filières S E S 
O BJECTIF n° 1 de notre cahier revendicatif. Aussi depuis 

plusieurs mois nous nous sommes attaqués à ce grand 
problème qui préoccupe tous nos camarades SES. 

. Le 27 juin 1958, nos camarades SM - C et LT présentaient au 
bureau de la sous-commission technique SES la revalorisation de 
leurs filières (voir « Cheminot de France » du 25 juillet 1958). Il faut 
reconnaître que dans ce domaine nos camarades SM - C et Lt ont 
bénéficie du travail de nos camarades du MT. 

Le 13 janvier 1959 la revalorisation de la filière SES était mise 
au point avec nos camarades Cadres SES et enfin le 13 février 1959, 
le bureau de la Sous-Commission technique SES donnait mandat à 
son responsable national de déposer à la Direction des I. F. et à la 
Direction du Personnel, notre projet de remise en ordre des filières 
du SES. 

VOICI D'AILLEURS LA LETTRE 
AINSI QUE LES DEUX TABLEAUX 

Paris, le 19 février 1959. 
Monsieur le Directeur du Personnel et Monsieur le Directeur des I.F. 

88, rue Saint-Lazare, PARIS 42, rue de Châteaudun, PARIS 
Monsieur le Directeur, 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint deux tableaux 
relatifs à la remise en ordre des filières du SES (Personnel d'exécu
tion et- petite maîtrise) résultant du travail réalisé par notre sous-
commission technique nationale SES. 

Désirant vous apporter des précisions sur ces tableaux, nous vous 
signalons, Monsieur le Directeur, que nous sommes à votre disposi
tion pour une convocation de votre part de notre Bureau de .sous-
Commission technique SES. 

Notre sous-commission technique qui a procédé depuis plusieurs 
mois à cette étude, estime ces améliorations nécessaires et justifiées, 
compte-tenu de l'évolution constante des techniques modernes au sein 
du-SES. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de 
nos sentiments respectueux. 

R. COPIN, 
Secrétaire Fédéral. 

TABLEAU DE REMISE EN ORDRE DES FILIERES DU 

S E S FILIERE SE (Signalisation et Télécommunications) 

Echelle Grade 

 i SUSTG SE 
 j SU SE 

 I SUP 2 SE 
SUP 1 SE 

5 7 
8 9 
10

 j SUPHC SE 

Définition 

Surveillant SE Stagiaire 
Surveillant SE 
Surveillant principal de 2» classe SE 
Surveillant principal de V- cl. SE 
Surveillant "principal hors classe SE 

Nota : Le grade de SUSTG SE étant un grade de début 
avec un délai moyen de 2 ans. 

FILIERE SM C - LT 

Echelle Grade 

5 OPFL ST G 
6 OPPFL 
7 MEO 
8 OPFLK 
S CBRO 

10 CBROP 

. Définition 

Ouvrier professionnel stagiaire 
Ouvrier professionnel 
Maître-Ouvrier 
Ouvrier professionnel aualifié 
Chef de brigade d'ouvriers 
Chef de brigade d'ouvriers princi

paux 

PARALLÈLE SM-SE 

CERTAINS de nos camara
des demandent un 
parallèle entre le 
déroulement des filières SM et SE. Certaines 

organisations syndicales o n t 
d'ailleurs repris ce thème : ONT-

TORTILS  ? ONT-ILS RAI
SON ? 

Rappelons qu'avant 1958 nous 
avions au SE des Aides Ouvriers 
au même titre que nos cama
rades SM. Après le 1 e r janvier 
1958, nos camarades SM ont 
pu passer l'essai professionnel 
OPFL2 ou 1 SM (tant mieux 
pour eux) ce qui leur a permis 
d'être nommés aux échelles 4 ou 
5, et pour une grande partie, de 
partir en retraite à l'échelle 6. 

Par contre nos camarades SE 
sont passés à O.S.P. à l'échelle 3 
et partent en retraite à l'échel
le 3. Nos camarades SE n'ayant 
la seule ressource pour accéder 
plus haut, que de subir l'examen 
de surveillant. Héla.s ! beaucoup 
sont de très bons ouvriers, mais 
connaissent peu les lois d'élec
tricité. 

Peut-être nos camarades SE 
auraient-ils préféré un essai
professionnel qui leur aurait
permis de partir en retraite à 
l'échelle 4, 5 ou 6. 

Camarades SM, à vous de 
juger ! 

M. RICHET.

Nota : Le grade d'OPFL STG étant un grade de début avec 
un délai moyen de 2 ans. Compte tenu de ces deux tableaux, il reste 
le problème des K A  D (SE - SM - C et LT). Nous demandons 
la suppression de ce grade et son report sur le grade de Contrôleur. 

PRIME DE PRODUCTION 
DES BRIGADES DE LA VOIE 

H s'agit bien sûr de la vieille 
affaire Qui n'est toujours pas ré
glée favorablement pour nos ca
marades de 3a voie. Alignement 
de la prime de production des 
brigades de la voie sur celle des 
équipes tecbmQties et des ou
vriers du SES. 

• Question posée au CMP des
I.F. du 27 novembre 1953

• Girardot précise que, en 
fait, cela écuivaudrait à aligner 
toutes les primes sur les ouvriers 
du MT et que l'on ne pourra 
examiner cette question que lors
qu'elle sera présentée par l'en
semble des organisations syndir 

cales, parlant au nom du person
nel des trois grands services. 

• A nouveau au CMP des
I.F. du 23 novembre 1956 

La question est posée. M. Levi 
reprend la réponse de M. Girar
dot. 

Les représentants du person
nel d'exécution parlant au nom 
de la Fédération nationale C.G.T. 
répondent favorablement à cette 
question. 

Notre camarade Pillot repré
sentant consultatif C.F.T.C. de
mande un délai pour répondre, 
le Bureau Fédéral devant se 
réunir le 5 décembre 1956. 

Le représentant de la Fédéra
tion F. O. prend la même posi
tion. 

Par lettre du 10 décembre 1956, 
notre camarade Pillot, au nom 
de la C.F.T.C., répondait à la 
question préeise de M. le Direc
teur. 

La Fédération F.O. répondait 
de son côté en évoquant un 
« Accord Social », mais ne ré
pondait pas à la question pré
cise posée. 

La Fédération C.G.T. confir
mait sa position verbale du 23 
novembre 1956 par une lettre du 
18 janvier 1957. 

• A nouveau cette question 
était évoquée au CMP des
I.F. du 23 janvier 1959 

Les représentants du personnel 
d'exécution (tous C.G.T.) 
confirmaient leur position. 
Notre ca

marade -Copin, représentant la 
C.F.T.C, confirme également sa 
position. Quant au camarade Bâ
tonnet, représentant F.O., il dé
clarait : il Que sa Fédération 
estimait anormal ce parallèle qui 
devrait exister et par conséquent la 
prime de nos camarades des 
brigades de la Voie pouvait bien 
être supérieure. »

Voici, Camarades de la Voie, 
où en est votre problème de 
l'alignement de votre prime de 
production. 

Nous estimons, cuant à nous, 
que. par suite dè l'intransigeance 
d'une Fédération, la question 
n'avance pas et vous en êtes les 
victimes. 

Camarades de la Voie à vous 
de juger ! 

ENCADREMENT DES BRIGADES 
Dans le dernier « Cheminot de 

France x, nous vous faisions part du 
nouveau dispositif d'encadrement 
des brigades de la Voie à partir 
du 1 e  r janvier. 

Nous ne pouvons là eue féli
citer l'action de nos camarades 
ouvriers de la C.F.T.C. En effet, ils 
ont été les seuls à présenter le 13 
mai 1958 un programme de remise 
en ordre de la filière Ouvrier. 

Certaines dispositions ont été 
prises en faveur de cette filière le 
l«r janvier 1959 et parallèlement 
des mesures furent prises pour 
nous, brigade de la voie. 

Voilà encore une action syndi
cale CF.T.C. payante. Malheu
reusement nous sommes à la 
traîne de nos camarades ouvriers. 

Camarades de la Voie, la CF. 
T.C. a aussi un programme pour 
vous. Si vous voulez eue ce pro
gramme soit pris en considéra
tion, si vous voulez lutter paral
lèlement avec nos camarades ou-
viers pour, l'aboutissement com
plet de nos revendications :

Faites du 18 mars 1959 une 
Victoire C-F.T.C. 

P. MERIGAULT.

La S. N. C F. ei nos revendications 

Une délégation de notre Commis* 
sion technique a été reçue en décem
bre par la Direction du Personnel . 

I» A M E L I O R A T I O N 
D E S P O U R C E N T A G E  S 

Presque d'emblée la S.N.C.F . nous 
a fait savoir qu'i l était inutile d'in
sister sur ce point, qu'i l s'agisse de 
l'amélioration des %, de la garantie 
d'un pourcentage annuel de nomina
tions d'un grade sur l'autre, de la 
prise en compte des auxi l ia i res , em
ployés stagiaires et faisant fonctions. 
L a Direction du Personnel prétend 
que ce sont les filières « Services 
Communs i qui ont la pyramide des 
grades la plus avantageuse, que 
d'ai l leurs, sur le plan nat ional , les 
pourcentages théoriques sont large: 
ment dépassés. 

Une discussion s'engage alors au 
cours de laquel le nous démontrons 
que la situation actuelle est loin de 
résulter de mesures bienveil lantes 
prises ici ou là, mars est le fruit du 
départ de nos filières d'un certain 
nombre de nos camarades placés au 
bas de la pyramide, des mutations 
latérales et surtout de la grosse com
pression des effectifs qui conduit à 
une stagnation complète dans bon 
nombre de circonscriptions de nota
tion. Nous insistons donc pour qu'une 
enquête très poussée soit menée, en
quête qui ne peut qu'appuyer nos 
dires. La discussion en est â peu 
prés restée là pour la filière admi 
nistrative. Je ne sais si la S. N. C, F.  
fera cette enquête. Quant à nous, 
nous avons décide de la mener, cir
conscription par circonscription. 

Pour la filière distribution, nous 
dirons que nous avons peut-être eu 
un peu plus de chance. Attention ! 
nous n'en sommes pas encore aux sa

tisfactions, mais la S .N .C .F . sembla 
reconnaître que le nombre d'AIDR 
soit effectivement important par rap
port aux agents t i tulaires des autres 
grades de la filière. Nous avons in
sisté sur le travai l réellement fait 
par les Al DR (certains tiennent le 
fichier) et sur la nature de l'examen 
qui, maintenant, est collectif et offre 
toutes garanties, comparé à ceux qui 
avaient lieu il y a une dizaine d'an
nées. En ce qui concerne notre de
mande d'examens de barrage dis
tincts pour les filières administrat i -
ves et magasins, la Direction P va 
revoir le Service technique MT, 

La S .N.C.F. , par contre, se refuse 
toujours â prendre en compte les 
auxi l ia i res et les E M STG dans les 
pourcentages « exécutants ». Il en 
est de même pour la prise en compte 
des agents de district en vue de la 
détermination de l'encadrement qui , 
selon elle, se réglera lorsque la cen-
trallsatîon des districts au siège des 
sections sera terminée. 

Nous avons demandé également des 
débouchés supplémentaires pour les 
camarades des filières service inté
rieur, survei l lance des instat lations, 
classement et conducteurs d'auto. 
Nous n'avons reçu là qu'une réponse 
évasive, à savoir : les filières service 
intérieur, survei l lance, .conducteurs 
d'auto n'ont pas de pourcentages î 
les différents services ont donc lati
tude d'améliorer le sort de ces agents. 
Nous ne nous satisfaisons pas ste 
cette réponse, car nous sommes payes 
pour connaître la générosité des Ser
vices. 

Nous poursuivrons dr.ns le prochain 
numéro par la création de divers 
postes, la mise en place de l ' E . E . G . 

Vo i r en page 8 les quest ions d i ve r 
ses d iscutées à cette aud ience . 

N O U S A V I O N S R A I S O N !.. 
A U suite des modi f icat ions apportées à la f i l ière à la date du 

1 ' janvier 1 9 5 9 , nombreux sont les c a m a r a d e s mécontents de 
cette opérat ion, il ne pouvait en être a u t r e m e n t , nous l 'avions 

indiqué avec vigueur a u x dir igeants de la S . N . C . F . , et il est 
c e r t a i n que même dans le cadre d 'une opérat ion part ie l le il é ta i t 
passible de faire mieux. 

Nous pourrions dans le cadre 
de la campagne électorale, faire 
comme les autres, émjmérer tou
tes les modifications survenues 
depuis deux ans pour éta6lir un 
bilan positif de notre action. Nous 
nous bornerons à rappeler que le 
tract que nous avons établi il 
y a deux ans — en fonction 
de .nos demandes, est la 
démonstration du sérieux de la 
C.F.T.C. et que nous pourrions 
l'appeler le troct de la vérité 
puisque bon nombre de nos 
demandes ont été satisfaites, 
nous savons que les camarades 
du M.T. dans leur immense 
majorité reconnaissent notre 
action positive, ceci est pour 
nous une première satisfaction. 

Nous enregistrons avec plaisir 
que F.O. dans son journal du 
12 février reprend intégralement 
le programme que nous avons éta
bli au début de l'année dernière 
et que nous n'avons cessé de dé
fendre depuis. Nous souhaitons 
que F.O. sache défendre ce pro
gramme sons se contenter de le 
présenter à l'occasion des élections, 
cor nous nous souvenons qu'il n'y 
a pas si longtemps, dans ce mê
me journal, nous étions traités de 
démagogues et de fantaisistes... Que pouvons-nous espérer ? 
Nous souhaitons que le travail 
sérieux que tous les militants 
C.F.T.C. ont fait ces dernières an
nées et qui a eu pour premier 
résultat, indépendamment des re
touches bien connues, une prise 
en considération de notre pro
gramme par l'ensemble des gars 
du M.T. et reconnu officiellement 
par F.O., le soit aussi par la
C.G.T. 

Oui, nous souhaitons ardemment 
que la C.G.T. ne se contente pas 
d'écrire de temps à autre pour 
assurer sa propagande, mais 
qu'elle adopte, comme le désirent 
tous les cheminots du M.T. un 
programme valable pouvant être 
défendu par toutes les organisa
tions. 

C'est pourquoi, il faut que tous 
les militants C.F.T.C. du M.T. 
continuent d'expliquer à la base 
notre programme ; il faut qu'ils 
discutent fraternellement avec tous 
les gars et qu'ils fassent com

p rend re en p a r t i c u l i e  r a u x a d h é 
r e n t s de la C . G . T . q u  e leur 
f é d é r a t i o n se do i t de p r e n d r e 
pos i t i on pour l a r e v a l o r i s a t i o n de 
la f i l i è r e , a i n s i nous pou r rons 
a u s o m m e t d i s c u t e r v a l a b l e m e n t 
s a n s d é m a gog ie et en t o u t  e 
c l a r t é de l a r e m i s e en o rd re de 
l a f i l i è r e  . 

N o u s pensons q u e c e s c o n d i 
t ions son t i n d i s p e n s a b l e s e t q u ' e l 

les son t r é a l i s a b l e . S i d e m a i  n 
la C . G . T . à l a su i t e de F . O . 
p rend  f r a n c h  e e n f i  n pos i t i on de f a ç o 
n e t l o y a l e , nous 
pouvons

 e s p é r e r 
m i e u x que les r e t o u c h e s i n s u f f i 
s a n t e s qu i nous on t é t é a c c o r à e e s 
j u s q u '  à c e jour . 

M a i s il est un moyen e f f i c a c e 
entre tous, en at tendant , l a bonne 
volonté des outres, c 'es t de voter 
et fa ire voter pour les c a n d i d a t s 
C . F. T . C . qu i , e u x  , n 'a t tendent 
après personne pour défendre U 
f i l ière. 

Voter C . F . T . C , c 'est voter p o u * 
revaloriser les grades du M . T . 

C h e z M  r 
S Ê C A L O T 

La maladie ou l'accident A N N U L E 
L E S P A I E M E N T S 

\ S Wo^. v 0 s m e n s u a l i t é  s n e s on t p a s 
r e p o u s s é e s m a i s b i e n a n n u l é e  s g r â c  e à 

l ' A s s u r a n c e C r é d i t o f f e r t e p a r M o n s i e u r 
S é g a l o t  . 

STUDIO EN RONCE 
DE NOYER (b«s de 

plncng» dit d'ébénîstorie) 
Eomgrenrjrtf : 4(M•ItE 
130 x 175 x 50, C05Y 
retour 1 ou 2 personnes 
TABLE pertefeeilie •0x55 
2 FAUTEUILS bMot 

garnis 

.Las S pièces 

VALEUR RicLLE 

8 4 . 0 0 0 . 

GRATUIT ^ M a g n i f i q u e c a t a l o g u e n" 329 sur s i m p l e d e m a n d e  ! 

Ouvert tous les jours , y compris le lundi a p r è s - m i d i 



PLUS DE 300 000 SIGItATURES RECUEILLIES POUR U PETITION DATIOUflLE 

P t t i t i o n w i o n a l e d e s C h e m i n o t s 

o r g  p a r les F é d é r a t i o n s 

C G T - C F T C -

. A l'appel de l'ensemble 
tiens Collectives, C.G.T., C.F.T,C. 
çjrades et de tous services protest 
iifilRAI'lES à la Commission Mix 

. • — Considérant la hausse du 
l e s économiques et financières, 
| — Conformément à la déclaration undSTl 

t i r e s A u t o n o m e s - C G C 

aies représentées a !a Commission du Statut des Rela-
ONOMrLS et C.G.C.. les cheminots soussignés 
'ùvei 'usuîsuia l d'engager une aiscussion bAUUKfc t ) ei 

poids de la fiscalité aggravés par l»s récentes mesu-

20;|anvifi. I<^« * ^ 2S^^ 

L'ACTION COMMUNE S E RENFORCE 
F. O. décide de rejoindre le front commun 

A U cours de la réunion de la commission mixte du 12 
février, le président s'est refusé à poursuivre la 
discussion sur le chapitre Maladie. Malgré les 
protestations des Organisations syndicales le débat a été reporté et ne sera 

repris qu'après la parution du décret que doit prendre le 
Gouvernement dans le cadre de l'ordonnance modifiant le 
régime général de la Sécurité sociale. 

A la suite de cette réunion la Fédération F.O. nous faisait 
parvenir la lettre ci-contre en soulignant l'urgence d'une prise, 
de position unanime des Organisations syndicales. 

La lettre de F. 0. 
FEDERATION 

FORCE-OUVRIERE 
DES CHEMINOTS 

Paris, le 12 février 1959. 

Chers Camarades, 

Ce malin à la réunion de la Com
mission mixte du Statut, le Prési
dent JOUBERT a, comme vous le 
savez, refusé la reprise de la dis
cussion du- Chapitre « Maladie », 
compte tenu du fait que le Gouver
nement étudiait, actuellement les 
modalités d'application à la S.N. 
C.F. des dispositions prises pour le 
régime général de Sécurité sociale 
dans le cadre des ordonnances pu
bliées fin décembre 1958. 

AI al gré leur relatif optimisme, ces 
déclarations du président de la 
Commission mixte du Statut confir
ment nos informations suirant les
quelles le Gouvernement s'oriente
rait vers l'application à la S.N.C.F. 
de tout ou partie desdites disposi
tions. 

Devant cette .première atteinte 
envisagée aux droits acquis des 
Cheminots, notre Bureau fédéral 
considère qu'une riposte unanime 
et commune de l'ensemble des or
ganisations syndicales les plus re
présentatives doit être recherchée.

A ussi, dans ce but — et si vous 
partagez nos appréhensions — nous 
vous invitons à participer à une 
réunion qui pourrait — si vous en 
étiez d'accord — se tenir à notre 
liège le lundi 16 février, à 10 h. 

Recevez, chers Camarades, nos 
fraternelles salutations. 

F. LAURENT,
Secrétaire général. 

P..S. — Une lettre identique a été 
adressée aux Fédérations de 
Cheminots C.G.T., Cadres 
autonomes et C.G.C. ', 

Une rencontre étant pré
vue le lundi 16 février avec 
la C.G.T., les Cadres Autono
mes et la C.G.C, nous avons 
répondu,, à F.O. dans ce sens 
en l'invitant à participer, à 
la rencontre. Rencontre qui 
avait pour objet de se mettre 
d'accord sur les modalités de 
la pétition nationale, action 
décidée à la suite de la confé
rence de presse commune. 

Comme prévu, les quatre or
ganisations se sont rencon
trées au siège de la C.F.T.C. 
à 9 h. et ont arrêté le texte 
et les modalités de la pétition 
nationale. Elles se sont ensui
te rendues au siège de F.O., 
répondant ainsi à son invi
tation, en lui proposant de  
participer à la campagne de 
pétition. Proposition qu'elle a 
acceptée en suggérant d'adres
ser en complément une lettre 
commune au Premier Minis
tre dont on trouvera le texte 
commun par ailleurs. 

Nous .nous réjouissons de la 
décision de F.O., qui, nous le 
pensons, a mesuré le péril qui  
menaçait les Cheminots, péril 
que la division ne ferait que 
rendre plus menaçant. 

Souhaitons que cela ne soit 
pas pour F.O. « une manœu 
vre électorale » puisque telle 
avaient été qualifiées par elle, 
voici deux ans, les tentatives 
d'action commune entreprises 
par la C.F.T.C. auprès de toutes 
les organisations syndicales. 

Il faut savoir à certains mo
ments faire abstraction de nos 
raisons d'être pour faire front 
contre l'ennemi commun des 
Cheminots. 

La C.F.T.C. dans la loyauté 
et la franchise a montré le 
chemin, le bout de route que 
nous pouvions faire ensem
ble... et elle avait raison. 

Notre réponse 
Paris, le 13 février 1959. 

Chers Camarades, 

Je vous accuse réception de votre 
lettre du 12 février 1959. 

Nous ne demandons pas mieux 
que de voir l'ensemble des Organi
sations syndicales les plus représen
tatives présenter un front commun 
en face des prétentions du Gouver
nement de faire application aux. 
Cheminots des Ordonnances con
cernant la Sécurité sociale. 

Avec les Fédérations C.G.T., Ca- ' 
dres autonomes et C.G.C. nous 
avons travaillé, au cours de ces der
nières semaines, a rechercher les 
moyens pour faire obstacle à ces 
mesures : 

— Audience commune auprès du 
Ministre des T. P., le 28 jan
vier, ; . 

— Conférence de presse le 2 fé
vrier. 

Nous travaillons présentement à 
la préparation d'une campagne na
tionale de protestai ions et nous de
vons nous réunir le lundi 16 fé
vrier, à 9 heures, à notre siège pour 
faire le point. Si vous aviez la 
possibilité de participer à cette réu
nion, un camarade de notre Fédé
ration pourrait se rencontrer avec 
vous, samedi matin par exemple, 
pour vous informer en détail de ce 
que nous avons préparé. 

Cette proposition vous est faite 
dans le seul but de gagner du 
temps, et je vous indique qu'au cas 
oit elle n'aurait pas votre agrément, 
nous répondrions à votre incitation 
pour ce lundi'16 février, à 10 heu
res, à votre siège. 

Receve,z, chers Camarades, nos 
fraternelles salutations. 

A. NICOLAS,

Secrétaire Général Adjoint. 

Texte de la conférence de presse du 2 Février 1959 
Ont organisé la conférence et ont pris la parole : 

Fédération Nationale des Cheminots C .G .T . (R. HERNIO , Secrétaire général). 

Fédération C . F . T . C . des Cheminots (P. B U T E T , sécrétait1! 

Fédération Autonome Codres et Techniciens (R. D E C O U D U N , président). 

Syndicat Notional des Cadres C G C . . . . . (D. V A G N E R , président). 

Etaient présents : 
Agence France-Presse, Union Française d'Information, Agence Française d'Infor-

motion et de Diffusion, Presse Régionale. 
Aurore, Combat, France-Soir, Humanité, Le Monde, Parisien Libéré, Paris-Presse, 

Paris-Normandie, Sud-Ouest, Dauphiné Libéré, Dépêche du Midi. 
L a Vie Ouvrière, Syndicalisme, Tribune du Peuple, Forces Nouvelles. 
Radio-Télévision Française, Radio-Luxembourg. 

POURQUOI CETTE CONFERENCE DE PRES^ 

Très régulièrement et. très objectivement la presse française se fait fécho des 
magnifiques résultats obtenus dans le domaine technique

 Electritication
 par les Chemins de Fer  
en courant industriel, etc.). • Français (Records de vitesse, Régularité, 

Il n'est par contre que très rarement fait allusion aux problèmes sociaux qui se 
près de 2 millions de posent dons cette « industrie » qui fait vivre directement 

Français. 
 productivité Alors que des efforts toujours plus importants leur sont demandés (leur

e augmenté de 50 % en 10. ans et a doublé .en 20 ans) et que leur qualification 
s'accroît nécessairement au rythme de la modernisation, les Cheminots restent parmi 
les travailleurs les plus mal payés de ce pays. Leurs « Avantages Sociaux-» dont on 
parle beaucoup se résument en fait à peu de chose lorsqu'ils sont, examiné; objec
tivement, t e s quatre Organisations syndicales représentant la quasi-t6talité\ dti 
personnel ont donc décidé d'informer le public des conditions de vie. qui sont faites 
aux Cheminots, du niveau de leurs salaires et d'attirer son attention sur -le grave-
malaise qui règne dans la profession, malaise qui risque de compromettre et--de 
perturber ce grand service public qu'est la S.N.C.F. 

Les exposés qui suivent ' portent sur les solaires des 'Cheminots, leur régime 4* 
retraite et de prévoyance, le <c déficit » de la S.N.C.F. 

LE PERSONNEL ET SES REVENDICATIONS 

• E F F E C T I F E T P R O D U C T I V I T E 
L'effectif total des cheminots, qui atteignait' SI 1.000 en 7922 

7938, est maintenant descendu à 363.000 agents. 
 en 1958' contre La S .N .C .F . à transporté 31,6 milliards de voyageurs-kilomètres 22,7 

en 7938. Elle a transporté 52,8 milliards de tonnes-kilomètres en 7958 confre 
par les Cheminots ont 

par heure d'agent 
extraordïnp-'y i pu êtr 

29,5 en 7938. Au total, les services rendus à la collectivité 
donc plus que doublé en vingt ans. Le nombre d'unités-kilométriques 
est passé de 50 en 1938 à 108" en 7958.' C e résultat 
obtenu par une reconversion de la S.N.C.F. à des techniques modem 
du personnel un effort d'adaptation et de qualification de plus en plus ~pous 

• LE RETARD DE L A R E M U N E R A T I O N DES C H E M I N O T S
Or , même en tenant compte de l'augmentation de 3,64 % partant d'hier, il y a 

encore 100.000 cheminots dont la rémunération nette mensuelle est inférieure 
à 40.000 francs et 200.000 cheminots dont la rémunération nette mensuelle est 
inférieure à 45.000 francs. Sur les 363.000 agents, seuls 75.000 d'entre eux 
gagnent plus de 60.000 francs nets par mois Précisons que ces chiffres tiennent 
compte de la valeur moyenne des primes mensuelles, mais ne tiennent pas compte 
de la prime de fin d'année qui représente en moyenne 6 % du salaire et peut être 
réduite pour _punition ou maladie.

Ces chiffres officiels montrent combien est grand le retard de
des cheminots. La S.N.C.F. se trouve dans l'impossibilité d'embaucher,

 là^f^nuhéîai
soj^  

sauf dans les régions sous-développées. Pour ses besoins de personnel dans la région parisienne, 
la SN.C.F. fait venir des jeunes gens, notamment de Gascogne et du Massif Central, 
qu'elle loge dans des wagons-dortoirs. Pour le personnel qualifié, le recrutement est 
nul. Depuis 10 ans, non seulement la S.N.C.F. n'a pratiquement pu recruter d'ingé
nieurs issus des grandes écoles, mais encore elle a vu partir un certq'- lOmbre de 
ses meilleurs cadres. Toutes les comparaisons faites entre les oncic^^^'ivùndt p̂jfc 

que les cheminots tiennent invariablement la lanterner rouge d e s ^ ^ écoles 
montrent 
rémunérations. 

Il en va de même pour les techniciens et les personnels qualifiés. 

En 1948. on pouvait considérer que la rémunération des cheminots était normale 
puisqu'elle était calculée sur la même base horaire que dans l'industrie. 

Or, depuis septembre 1948. la rémunération des cheminots a été, à ce jour,' 
multipliée seulement par 2,427-. Par contre, l'indice des salaires horaires de l'industrie 
pour la France, entière, calculée par la Division Statistique du Ministère du nTraiailf -
est passé de 249 en juillet 1948 à 757 en octobre 1958, c'est-à-dire qu'il, a été 
multiplié par 3, sans même parler du nouveau glissement des salaires industriels 
intervenu entre octobre 7958 ef février 7959. Le retard de la rémunération desChemi» 
nots sur les salaires industriels atteint donc du moins 25 % . C e retard avait été 
constaté dès 1953, mais le programme de rattrapage non indexé appliqué dans les 
années qui suivirent a seulement permis de ne pas l'aggraver. En fin 7957 lès 
pouvoirs publics ont reconnu à la Commission Mixte du Statut que le retard dès 
salaires des cheminots était analogue à celui constaté par l'arbitrage « Ribeyre'» 
pour les électriciens et serait résorbé dans les mêmes conditions. 

En décembre 1958, les organisations C.G.T., C.F.T.C, Cadres et Autonomes \et 
C.G.C. ont déposé en commun un programme tendant à rattraper progressivement \ce 
retard de 25 % ef ont demandé une première étape avec minimum de 11 % . Lors
de l'audience accordée le 28 janvier dernier à ces organisations, M. BURON, ministre 
des Travaux Publics, a reconnu qu'il y a un retard indéniable, mais qu'en raison de 
la conjoncture, le Gouvernement ne peut laisser entamer des discussions paritaires, 
même pas pour chiffrer ce retard. Les représentants syndicaux ont 
protestation en faisant remarquer que les 3,64 % accordés au 1er fc^Êfr.. .. . 
qu'un acompte sur l'inévitable augmentation des prix que vont entraîner les récentes 
mesures économiques. Le problème du retard reste donc entier et conserve toute son. 
acuité. 

DROITS ACQUIS - REGIMES PARTICULIERS 

suopri-'J/r
 le 

Les Fédérations tiennent tout d'abord à préciser qu'en réduisant, ~^ffcn

mnat les droits acquis des cheminots, le Gouvernement modifie autoritairement 
contrat qui lie le cheminot à la SNCF. 

Or, nombreux sont ceux qui font carrière aux Chemins de Fer parce que dans 
le contrat il y avait les avantages  : la retraite, et le régime acquis, notamment particulier de Sécurité 
Sociale, donc en agissant ainsi le Gouvernement viole le 
contrat et renie les engagements pris. 

e C A I S S E DE R E T R A I T E S . — Les retraites dans les Chemins de Fer sont régle
mentées par le régime de retraites de 797 ) , acquis par la grève de 7970, maintenu 
par les grèves de 1920 et 1953. 

Vouloir porter atteinte à ce régime c'est reculer d'un demi-siècle d'autant qu'en 
1911 le trafic et la productivité étaient de loin inférieurs à ce qui existe aujourd'hui. 

Afin d'influencer l'opinion publique, les gouvernants prétendent qu'il y a 401.000 
retraités à la S.N.C.F. Or la situation est la suivante : 

— 262.000 retraités ; 
— 139.000 veuves et orphelins bénéficiant de pensions de réversibilité. 
80 % des retraités perçoivent une retraite inférieure à 25.000 francs par mois. 
— 100.000 d'entre eux touchent une pension inférieure à 20.000 francs, et les 

veuves, dans leur quasi totalité, perçoivent des pensions de réversibilité variant de 10 
à 15.000 francs par mois. 

Nous rappelons également qu'en 1938 il y avait 514.700 cheminots à la S.N. 
C.F. alors que maintenant il n'en reste que 363.000 ce qui explique la proportion 
apparemment élevée des pensionnés.

• C A IS SE S DE S E C U R I T E S O C I A L E . — Le régime particulier  de Sécurité Sociale 

des cheminots, est appliqué aux agents en activité de service depuis la création des 
c grandes compagnies » (Grands Réseaux). 

En ce qui concerne lés familles, il est en'rigueur depuis 7920 ef 7923 sur 
certains réseaux. 

Ces régimes particuliers ont été unifiés et étendus avant guerre à l'ensemble des . 
cheminots et de leur famille par la création de là Caisse de Prévoyance, suite à 

huit années d'efforts des organisations syndicales. 
 1958, un excédent de recettes sur 

les  MILLIONS. 
Cette Caisse avait, au 31 décembre

dépenses de : 3 MILLIARDS 775
Par conséquent, rien ne peut justifier ces mesures rétrogrades par lesquelles on 

veuf réduire les prestations actuellement payées aux Cheminots et à leurs familles. 
Nous signalons par ailleurs que les Cheminots n'ont pas le libre choix du médecin 
qu'ils ont toujours réclamé. 

Les Fédérations agiront donc èh commun pour maintenir lés régimes particuliers 
de Retraite et de Sécurité Sociale. 

COMMENT DONNER SATISFACTION 
A U X DEMANDES LEGITIMES DU PERSONNEL 

SANS POUR AUTANT PORTER PREJUDICE 
A LA GRANDE MASSE DES UTILISATEURS 

DU CHEMIN DE F E R ? 

» L 6 ' ~ * U D G E T DE LA S.N.C.F. E T L E S C A U S E  S DE SES D I F F I C U L T É S 
F I N A N C I E R E S . Le b 'dget prévisionnel 7959 établi en fin d'année 1958 a été 
présenté aux autorités de tutelle : 

En recettes 766.500 M 
En dépenses 778.600 M 

soif -une insuffisance de 12.100 M qui aurait vraisemblablement été annulée par une 
réduction nouvelle de l'annuité de renouvellement. Pour éviter tous commentaires 
tendancieux sur les subventions que reçoit la S.N.C.F., nous précisons que les chiffres 

 tiennent compte des derniers relèvements de tarifs et de de rectettes ci-dessus 
99.800 M de contributions conventionnelles de l'Etat se décomposant comme suit : 

 de passages à niveau ; 
63.800 M contribution 
1.000 M contribution 

35.000 M contribution

 aux dépenses de voies;  
aux dépenses de' gardiennages  
aux charges de retraites. 

Nous croyons savoir, par ailleurs, que compte tenu des répercussions que ne 
 par le 
 de la 

manqueront pas d'avoir les mesures économiques et financières arrêtées 
Gouvernement — car l'on n'a pas daigné consulter le Conseil d'Administration 
S.N.C.F. — le déséquilibre à venir sera de l'ordre d'environ 4 % (34 MM). 

Ce déséquilibre, comme ceux des exercices précédents, a pour causes essen
 l'évolution des tarifs 

 de la S.N.C.F. 
tielles, d'une part, la distorsion qu'a toujours fait apparaître

jfont par rapport aux prix des matières nécessaires à l'exploitation 
qu'à ceux des prix de gros et notamment ceux des marchandises transportées par 

 du rail et des autres trains complets et, d'autre part, le manque de coordination 
moyens de transports. 

• Q U E L Q U E S C H I F F R E S I L L U S T R A N T LE DESEQUIL IBRE :
— Sur la base 100 en 1938. 

— Les tarifs « voyageurs » sont au coefficient 2,640. 
— Les tarifs « marchandises » sont ou coefficient 2,725 (moyenne des tarifs 

des wagons et trains complets d'une port, détail d'autre part), alors 
que les prix de détail et de gros s'établissent respectivement -à 2,934 et 
3,062. Indice tarifs « marchandises » = 

0,77 Indice prix de gros 
Indice tarifs « voyageurs » = 0,90 
Indice prix de détail 

— Pour des transports par 8, 12, 15 ou 20 tonnes. * 
les indices des tarifs par rapport à 1938 sont les suivants : 
— Produits intéressant l'agriculture : céréales et farines (19,2), amendements 

et engrais (19,3), betteraves (24,8), pommes de terre (13,8), vins en 
fûts (27), fruits frais, ex. : oranges (1.3,3). 

—• Produits intéressant l'industrie : houille (24), demi-produits sidérurgiques 
(19,7), bois de construction (21,5), gaz-oil (17,7), ciment (21,3). 

— Pour des transports par trains complets. 
Un jeu de bonifications réduit de manière assez sensible les indices cités 

ci-dessus :
Par rapport à 1938, le minerai est transporté à l'indice 17 (indice 12 par 

 à l'indice 15, les produits rapport à 1939) ; les combustibles minéraux 
métallurgiques à l'indice 15 ; les amendements et engrais à l'indice 76 ; 
les huiles minérales et combustibles liquides à l'indice 7,5. 

: Les transports par trains complets et trains groupés représentent 30 % du 
trafic total marchandise S.N.C.F., les transports par trains complets et 
wagons complets représentent 97 % du trafic total marchandise. 

La tonne kilométrique de ces derniers transports (wagons complets et trains 
complets) 
seulement 

procure à la S.N.C.F. une recette moyenne dé 15 à 16 
fois celle de 1938. , 

— Incidence du prix de transport sur le prix de vente à Paris des denrées et 
marchandises de première nécessité. 

(rapport en % du prix de transport au prix de vente) 
pain. 2,7 ; vins 10° en réservoir, 6 ; sucre, 7,5 ; bifteck, 0,5 ; lait en wagon citerne, 3,3; 
savon, 2,5; pommes de terre, 9; beurre, 0,5 ; œufs, 7 ,9 ; charbon demi-gras détail, 9. 

Dans le même temps où la S.N.C.F. vend « ses services marchandises » à un 
indice inférieur de 30 % à celui des prix de gros (15 % pour l'indice du transport 
de marchandises de détail, mais 45 % pour l'indice wagons et trains complets) elle 
paie : 

— Son charbon 40 fois plus cher qu'en 1938 (ceci compte non tenu de la 
hausse à venir qui sera de l'ordre de 11 à 13 % ) ; 

— Ses rails 41 fois plus cher qu'en 1938 (hausse moyenne prévisible à venir 
9 % ) : 

— Ses travaux de bâtiment 35 fois, ceux d'ouvrages d'art 29 fois plus cher qu'en 
1938 (chiffres établis fin 1958); 

— Ses gros matériels électriques 34 fois plus cher qu'en 1938, ceci 
pour ne citer que les principaux chapitres de ses dépenses. 

• NOS PROPOSIT IONS POUR REMEDIER A U DESEQUIL IBRE. — Ces chiffres  étant, 
nous affirmons qu'il est possible, non seulement de supprimer d'une manière défi
nitive les insuffisances du budget de la S.N.C.F. — c'est-à-dire la charge que le 
budget d'exploitation impose aux Finances publiques — mois aussi d'améliorer la 
situation matérielle du personnel et la qualité du service public. Comment ? 

— En supprimant tout ou partie des bonifications que l'on accorde aux transports 
par trains complets ? 

— En accentuant les efforts dans le domaine de l'organisation des transports 
et en procédant à une répartition plus rentable des investissements dans 
ce domaine afin que l'outil ferroviaire, instrument irremplaçable au service 
de la Nation, puisse être utilisé au maximum. 

ORGANISÉE PAR L'ENSEMBLE DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

P O U R 
Obtenir l'ouverture de discussion 
pour l'augmentation des salaires. 

Maintenir les droits acquis en 
mat ière de retraite et de Sécurité 
sociale. 

L A C A I S S E D E P R É V O Y A N C E 
(dont le budget est excédentaire) 

D O I T - Ê T R E S A U V É E ! 

D E P U I S s a mise e n p lace et- par t icu l iè rement ces dern ières 
a n n é e s , notre C a i s s e de Prévoyance a sub i bien des a s s a u t s . 
A chaque fo is , la C . F . T . C . a pris ses responsabi l i tés d a n s  1 
la gestion de la C a i s s e  , en a s s u r a n  t à ce l l e -c i u n équi l ibre c o n s t a n t  . 

E n 1 9 5 3  , pour m a i n t e n i r les 
p r e s t a t i o n  s e t é v i t e r q u ' u n e d i s 
c r i m i n a t i o  n ne so i t f a i t e e n t r e les 
a c t i f s e t les r e t r a i t é s , n o u s a v o n  s 
v o t é u n e a u g m e n t a t i o n d e l a c o 
t i s a t i o n  , c e q u i , a u j o u r d ' h u i , r e n 
f o r c e n o t r e pos i t i on e t m e t le 
G o u v e r n e m e n t d a n s l ' e m b a r r a s . 

L e s mesures pr ises pour la S é 
cur i té soc ia le , R é g i m e généra l , 
n'ont pas encore été répercutées ou 
moment où nous écr ivons ces l ignes 
et cec i parce que d'ores e t dé jà les 
cheminots par la voix de leurs 
organisat ions u n a n i m e s ont man i fes té 
leur volonté de d é f e n dre leur 
C a i s s e de Prévoyance . 

D a n s u n e le t t re à M . D E B R E , 
P r e m i e r M i n i s t r e , q u  e nous p u  
b l i ons c i - j o i n t , l ' e n s e m b l e des o r 
g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s a pr is p o s i  t i on 
e n e x i g e a n  t d u G o u v e r n e - . m e n t 
d e ne p r e n d r e a u c u n e d i s pos i t i on 
de n a t u r e à rédu i re les p r e s t a t i o n  s 
v e r s é e s a c t u e l l e m e n t p a r l a 
C a i s s e . 

A u n m o m e n t o ù l es c h e m i n o t  s s e 
v i r e n t r e f u s e r l a d i s c u s s i o  n d ' u n e 
r e v a l o r i s a t i o n d e s s a l a i r e s , e t c e , 
m a l g r é le r e t a r d d  e leur r é 
m u n é r a t i o n q u  e v i e n n e n  t a c c e n t u e r 
les h a u s s e s su r les p rodu i t s de 
p r e m i è r e n é c e s s i t é , i l s n ' a c c e p t e r on t 
p a s q u e pa r le b i a i s des p r e s t a t i o n s 
m a l a d i e , l e u r pouvo i r d ' a c h a t 
so i t e n c o r e r ogné d ' u n e m a n i è r e 
s e n s i b l e . 

M a i s nous ne devons pos r e l â 
c h e r la pression, c a  r la décision 
n'est pas encore pr ise et nous 
avons encore l a possibi l i té d e 

Déclaration des administrateurs 
représentant le personnel 

à la séance 
du Conseil d'Administration 

du 26 février 

Les administrateurs représentant le 
personnel actif et retraité élèvent une 
énergique protestation contre la décision 
prise par le Directeur de la Caisse de 
Prévoyance, en accord avec M. le 
Président ef la Direction du Personnel, de 
suspendre le paiement de prestations 
différentielles aux ayants droit affiliés 
au régime général de la Sécurité Sociale. 

Ils rappellent que seul le Conseil 
d'administration, en application des 
articles 3 et 5 du Règlement Général de 
la Caisse- de Prévoyance, est habilité à 
prendre toute décision relative à son 
fonctionnement. 

En conséquence, ils demandent l'ap
plication pure et simple des disposi
tions réglementaires. 

En outre, les administrateurs repré
sentant le personnel actif et retraité se 
déclarent entièrement d'accord avec les 
termes de la lettre adressée par toutes 
les organisations syndicales, le 17 février 
1959, à M. le Premier Ministre. 

P o u r l a C . G . T . : 

F R O C M - V A T E L
P A T A T Pierre P A R I S s. 

P o u r l a C . F . T . C . : P o u r V C. : 
DUBOIS MARIAGE*

P o u r l a Fédéra t i on 
Généra le des Re t ra i tés : 

NAUDIN, C A U N I L L E 

ma in ten i r in tac te notre c a i s s e . 
C ' e s  t d a n s c e t e s p r i t que les 
a d m i n i s t r a t e u r s r e p r é s e n t a n t le 
p e r s o n n e ! a  u C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n d e l a C a i s s  e se 
s o n t é l evés c o n t r e les m e s u r e s 
d e s u s p e n s i o n d u p a i e m e n  t des 
p r e s t a t i o n s d i f f é r e n  t i e l l e s pr ises 
p a r l a d i r ec t i on d e l a C a i s s  e en 

a c c o r d a v e c le p r é  s i d e n t  . 

C e t t e disposit ion r isque d ' e n g a 
ger l 'avenir e t nous ne pouvons 
admet t re une que lconque d i s c r i  

 droit minat ion e n t r e les ayants 
des af f i l iés , su ivant qu' i ls sont 
ou non, e u x - m ê m e s  , à une 
c a i s s e de régime g é n é r a l . 

U n e d é c l a r a t i o n a é té f a i t e 
o u n o  m d e l ' e n s e m b l e des 
r e p r é s e n t a n t s d u p e r s o n n e l a u 
C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n d u 2  6 
f é v r i e  r e t l a ques t i on s e r a 
e x a m i n é e o u p r o  c h a i n C o n s e i l , 

D'ici l à  , l es cheminots 
do ivent mani fester leur volonté 
de m a i n tenir dans son intégrité 
notre r é gime de S é c u r i t  é 
sociale e n s i   N A T I O N A L E 

 aux é lec t ions 
gnant la P E T I T I O N 
et en par t i c ipan t 
professionnel les. 

L E T T R E COMMUNE A M. DEERE
(C.G.T., C . F . T . C , F.O., CADRES AUTONOMES, C G.C.) 

Paris, le 17 février 1959. 
M. Michel DEBRE 
Premier Ministre

57, rue de Varenne, PARIS (7') 

MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE, 

Les Fédérations de Cheminots C. G. T., C. F. T. C, F. O., Cadres Auto
nomes et C. G. C. ont l'honneur, par la présente lettre, d'attirer votre attention 
sur le sort actuel du personnel de la S. N. C F. 

 de discussions relatives à une Votre Gouvernement refuse l'ouverture 
remise en ordre des salaires et retraites des cheminots. Ce refus crée parmi 

ceux-ci un sérieux malaise susceptible d'être amplifié par le mécontentement 

qui découlerait de mesures 

gouvernementales culier de Sécurité 

Sociale des cheminots, 

visant à mutiler le régime parti

notamment en ce qui concerne les 

prestations dispensées par la Caisse de Prévoyance S. N. C. F. 

La Caisse de Prévoyance a été créée le 7 e r janvier 1938. Elle est gérée 
par un Conseil d'Administration comprenant six représentants du personnel en 
activité, deux représentants des ex-agents et huit représentants de la S. N. C. F. 
Ce Conseil a eu le souci constant d'assurer l'équilibre du budget de l'orga
nisme dont il a la gestion et auquel les cheminots sont fortement attachés. 
A diverses reprises — ef sons que le montant des prestations servies ait été 
augmenté dans leur détail comme dans leur ensemble — Je Conseil d'Admi
nistration de la Caisse a dû décider des augmentations de cotisations. Par 
ailleurs, au cours de l'exercice 7953, 7a participation des cheminots actifs et 

 identique de la part émanant de retraités a été relevée sans accroissement 
la S. N. C. F. 

C'est donc, dans une très large mesure, le personnel qui a contribué à 

une gestion financièrement équilibrée ; résultat dont il est fier, mais qui le 

rend très sensible à l'annonce des mesures restrictives ne se justifiant pas 

en raison de la situation financière de la Caisse de Prévoyance dont les 

excédents cumulés au 31 décembre 1958 sont très importants (3.175 millions). 

En outre, toute mesure tendant à diminuer le montant des prestations 

constituerait une réduction certaine du pouvoir d'achat des salaires des agents 

de la S. N. C. F. et risquerait, en sus, de contribuer à la détérioration de 

droit) par le fait l'état de santé des cheminots (actifs, retraités, ayants 

qu'il serait fait' moins souvent appel aux membres du corps médical. 

Nous pensons donc, Monsieur le Premier Ministre, que, compte tenu, d'une 

part, des sacrifices supportés par les cheminots dans un passé tout récent 

et, d'autre part, du retard de leur rémunération par rapport à celle des autres 

secteurs, vous ne pouvez aggraver cette situation par des mesures restrictives 

s'appliquant à leur régime de Sécurité Sociale. 

C'est pourquoi les responsables soussignés de l'ensemble des organisations 
syndicales représentatives de cheminots vous demandent instamment de vous 
prononcer, dans un esprit d'équité, pour le maintien des règlements de la 
Caisse de Prévoyance. 

Nous sommes à votre entière disposition pour vous apporter les rensei
 qui, sur ce sujet, paraîtraient indispensables à votre gnements complémentaires 

information. 

l'assurance de Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Premier Ministre, 

notre haute considération. 

P o u r l a F é d é r a t i o n 
C .G .T . :

 R HERNIO 

P o u r l a 
Fédéra t ion 
G . F . T . C . : 
P. B U T E T

P o u r l a F é d é r a t i o 
n F . O. : 

F. L A U R E N T

P o u r l a Fédéra t ion 
des Cadres Autonomes 

R. DECOUDUM

P o u r le S y n d i c a t C..G:C. 
D. V A G N E R
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COEFFICIENT CORRESPONDANT AU GRADE ET ECHELON 

ECHELONS 
V \ 
n 1
o 

1 
a 

i . 

.a 
en 1 2 3 4 5 6 7 8 
9 ta 

1 |

2 100j104! 108 112 116 120 124 123 132 136 

112|116 120 124 128 132 136 141 146 151 

3 . 124;128 132 136 141 146 151 156 161 166 

4 1361141 146 151J156 161 166 171 177 183 

5 . 151 156 161 1661171 177 183 189 195 201 

6 

7 

166J171 177 183 189[195 201 207 214 

221 183!189 195 201 207 214 221 229 237 

245 
8 214 221 229 237 245 253 261 269 2011202011207 7 

1 237 245 253 261 269 278 287 296 

10 

11 

12 

13 

221221jj22229 9 

245J253 261 269;278 287 296 306 316 326 

2691278 287i296j306 316 326 337 348 
359 296|306 316j326;337 348 359 371 383 
395 326!337 348!359[371 383]395 408 422 
436 

14. . 359j371 383 395 408 422 436 450 465 480 

15 

16 

17 

18 

395;408 422 436 450 465 480 495 512 529 

436(450 465 480 495 512 529 546 563 

581 480J495 512 529 546 563 581 599 618 
638 529!546!563J581 59916181638 660 682 
704 

19 . 581i59Sj618!638J660[682J7q4 

1 1 1  M 1 

726 748 770 

4 __ TAUX 
DU COMPLEMENT F IXE 

MENSUEL 
de part de productivité des 
Agents des Echelles T 1 

à T 4 

ECHELLES TAUX 

T 1 150 

T 2 230 

T 3 270 

T 4 350 

mim RECOMMANDÉS 
|H m mm, m.m m m m m m m m m wiim m'mmmtÏMm w* 

i . M i r * E HOTEL-PENSION ! 
j r a i W e GILBERT ! 

14, rue Perl lnax 

» P L E I N C E N T R E T O U T C O N F O R T I 

Prix très modérés E c r i r e 

P a r i . 9' . H O T E L D E S H O L L A N D A I S , 
16 rue L a m a r t i n e (métro C a d e t )  . A 
deux pas rte l a Cent ra le ( C h . 2 pers . : 
1.250 E r  s ( a v e  c b a i n : 1.600). 

HOTEL DU MUSEUM 
g, BUE B U F F O N (Gare Au . - te rL tz ) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

Hôtel Henri IV - LOURDES 
5t, r u e " d u Bourg 

P r i x spéc iaux pour Chemino ts 
B O N A C C U E I L , B O N N E T A B L  E 

I ftunntFP p ' n - i o n de f a m . « A St -LUUKUtO 

 v i m e n t - d e . P a u l » 52. bd. 
de l a Grotte". 2 m n . S a n c t u a i r e s . P r i x 
spx pr. chemino ts . Bon site. C u i s , so ig . 

l i r i l T n i i V a c a n . « Meublé rt"u R a  l » 18, 
M t n l U N r. CabrpHes, T s l o s . so le i l . 

NICE 5
c.

.
h
 r u

 a v
e

. euis . p
 Rouoet - r te l . i s le
x mort.. 

.
 P A S C A L
 E c r i r e .
,

VINS 
E X C E L L E N T S 

A P R I X C O U T A N T 

M. ARNAUD, vigneron.
J U N A S (Gard)

LE C H E M I N O T 

D £ F R A M Œ 
REDACTION et ADMINISTRATION 

rue de Montho lon ,2 6 ,  2 6 
P A R I S ( I X e ) 

Téléphone : TRUdaine 91-03 

Compte chèque postal : 

Fédération - Paris 26-44 

Abonnement annuel : 500 
francs (compris dans la cotisation 
syndicale) 

POUR LA PUBICITE s'adresser 

A G E N C E P U B L I C A T 
24. bd Poissonnière - PARIS (9*) 

Téléphone : PROvence 86-51

I M P R I M E R I E S P E C I A L E 
Ou « C H E M I N O T D E F R A N C E » 

5, r ue du Cornet . Le Mans — 41.54 

t.e G é r a n  t :
Maur i ce D U B O I S 

S E R V I C E 
DISCONTINU 

(•) Non commissionné. 

ECHELONS 

E
c
h

e
lle

E
c
h

e
lle

ss
  

(*) 1 ' 2 3 4 5 

D 1 - . 45 46 47,5 49 50,5 52 

D 2 50,5 52 53.5 55 56.5 58 

D 3 . . 55 56.5 58 59,5 61 .63 

D 4 . . 65 67 69 71 73 75 

D S . . 80 82 84 36 89 92 

T 1 . 

T 2 

T 3 

T 4 . 

136 141

177 183

201 207

229 245

 151 

 189 

 221 

 253 

156 

201 

229 

269 

166 

207 

245 

278 

171 

221 

253 

287 

177 

229 

261 

306 

PERSONNEL 
DE CONDUITE 

1. — PERSONNEL A SERVICE CONTINU

Coeffi
cient 

100 
104 
108 
112 
116 
120 
124 
128 
132 
136 
141 
146 

TOTAL : Traitement + Part de Productivité + Indemnité de| 

Résidence en fonction du pourcentage de la majoration 

résidentielle + Indemnité spéciale dégressive 

2 5 % | 22,5 % 

34 860 
35 220 
35 600 
35 960 
36 330 
36 690 
37 060 
37 420 
37 790 
38 270 
38 880 
39 480 

34 010 
34 370 
34 750 
35 110 
35 480 
35 840 
36 210 
36 570 
36 940 
37 410 
38 000 
38 580 

22 % 

151 
156 
161 
166 
171 
177 
183 
189 
195 

40 090 
40 690 
41 290 
41 900 
42 810 
43 910 
44 980 
46 080 
47 150 

201 
207 
214 
221 
229 
237 
245 

253 
261 
269 
278 
287 
296 

48 250 
49 340 
50 610 
51 880 
53 330 
54 780 
56 230 

39 190 
39 770 
40 350 
40 950 
41 830 
42 910 
43 960 
45 030 
46 080 

33 840 
34 200 
34 580 
34 940 
35 310 
35 670 
36 040 
36 400 
36 770 
37 230 
37 830 
38 410 

2 0  % | 1 9 % 

47 150 
48 220 
49 460 
50 690 
52 120 
53 540 
54 950 

39 010 
39 590 
40 170 
40 760 
41 640 
42 710 
43 750 
44 820 
45 860 

46 930 
47 990 
49 230 
50 460 
51 870 
53 290 
54 690 

33 160 
33 520 
33 900 
34 260 
34 630 
34 990 
35 360 
35 720 
36 090 j 
36 550 j 
37 120 | 
37 690 | 

32 820 
33 180 
33 560 
33 920 
34 290 
34 650 
35 020 
35 380 
35 750 
36 200 
36 770 
37 340 

1 6 % 

31 800 
32 160 
32 540 
32 900 
33 270 
33 630 
34 000 
34 360 
34 730 
35 170 
35 720 
36 270 

1 5  % 

38 280 
38 850 i 
39 420 | 
40 000 | 
40 680 | 
41 910 I 
42 930 ! 
43 980 ! 
45 010 j 

37 920 
38 480 
39 040 
39 620 
40 470 
41 510 
42 530 
43 570 
44 580 

57 820 I 56 500 |
59 400 

61 000 j 
62 790 

{ 64 580 
66 360 

58 040 
59 610 
61 360 
63 110 
64 850 

306 | 68 370 
316 j 70 420 
326 I  72 490 
337 I 74 450 

348 
359 
371 
383 
395 
408 
422 
436 
450 

77 020 
79 290 
81 760 
84 240 
86 710 
89 3«0 
92 270 
95 170 
98 040" 

66 810 
68 810 
70 830 
73 050 

465 
480 
495 
512 
529 
546 

563 
581 

599 

1101 140 
|104 220 
|107 320 
[110 820 
114 320 
118 050 

121 550 
|125 280 
|129 230 

75 260 
77 480 
79 900 
82 320 
84 730 
87 340 
90 160 
93 000 
95 810 

 56 240 
57 770 
59 330 
61 070 
62 810 
64 550 

66 500 
68 490 
70 500 
72 710 

74 910 
77 120 
79 520 
81 930 
84 340 
86 940 
89 740 
92 560 
95 360 

46 060 
47 100 
48 310 
49 510 
50 900 
52 290 
53 670 

45 620 
46 650 
47 850 
49 040 
50 420 
51 790 
53 150 

36 830 
37 380 
37 920 
38 470 
39 310 
40 320 
41 300 
42 310 
43 290 

31 460 
31 820 
32 200 
32 560 
32 930 
33 290 
33 660 
34 020 
34 390 
34 820 
35 370 
35 910 

36 470 
37 010 
37 550 
38 090 
38 920 
39 920 
40 890 
41 890 
42 860 

44 300 
45 300 
46 470 
47 630 
48 960 
50 290 
51 620 

55 190 | 
56 690 | 
58 220 ! 
59 930 | 
61 640 ! 
63 330 | 

54 660 
56 150 
57 660 
59 360 
61 050 
62 730 

65 250 | 
67 210 I 
69 180 j 
71 350 j 

64 630 
66 560 
68 520 
70 660 

73 510 | 
75 670 | 
78 030 
80 390 
82 760 ! 
85 300 | 
88 060 i 

93 570 

72 810 
74 950 
77 290 

53 080 
54 520 
56 000 
57 640 
59 280 
60 910 

43 860 
44 850 
46 010 
47 150 
48 470 
49 790 
51 100 

62 760 
64 640 
66 540 
68 620 

70 700 
72 780 
75 050 

79 630 i 77 320 
81 970 ! tS 590 

98 830 
101 850 

j104 870 
108 290 

1111 710 
1115 340 

j118 760 
1122 400 
1126 250 

98 370 
101 370 
104 380 
107 790 
111 190 
114 800 

118 210 
121 830 
125 650 

618 
638 
660 
682 

- I -
!133 170 
j137 300 
1142 120 
146 680 

704 |151 250 
726 i156 090 
748 j160 660 
770 1165 220 

130 090 
134 130 
138 820 
143 270 

147 730 
152 440 
156 900 
161 360 

129 480 
133 500 
138 160 
142 590 

147 030 
151 710 
156 150 
160 590 

96 530 
99 470 

102 430 
105 760 
109 100 
112 630

84 490 
87 220 

90 830 ||  89 960 
| 92 680 

I-
| 95 610 
! 98 520 
1101 450 
1104 750 
108 060 

 1111 550 

82 040 
84'690 
87 360 
90 000 

92 840 
95 670 
98 510 

101 720 
Î104 930 
108 300 

52 550 
53 980 
55 440 
57 070 
58 690 
60 310 

62 130 
63 990 
65 880 
67 940 

70 000 
72 060 
74 310 
76 550 
78 800 
81 230 
83 850 
86 490 
89 100 

115 970 
119 530 
123 260 

127 020 
130 960 
135 510 
139 860 

114 860 
118 380 
122 070 

125 790 
129 700 
134 190 
138 500 

111 510 
114 930 
118 490 

122 100 
125 890 
130 230 
134 410 

144 220 j 142 810 1138 600 
148 790 1147 330 1142 
950 153" 140 1151 640 j 147 
140 157 500 ] 155 950 j 
151 320 

91 920 
94 720 
97 530 

100 710 
103 890 
107 210 

110 400 
113 780 
117 290 

120 870 
124 620 
128 910 
133 050 

137 190 
141 490 
145 630 
141 770 

3. — PERSONNEL A SERVICE DISCONTINU

L a p r e m i è r e l i gne de c h a q u e c o e f f i c i e n t 

L a 
c o n c e r n e le p e r s o n n e l c h e  f d e f a m i l l e 
s e c o n d e le p e r s o n n e l n o n c h e  f d e 
f a m i l l e 

Coeffi

TOTAL : Traitement + Part de Productivité + Indemnité de 
Résidence en fonction du pourcentage de la majoration 

résidentielle 4- Indemnité spéciale dégressive 

cient 
2 5 % 22,5 % | 22 % 

1 
i 

20% 19 % 16% 15 % 

45 19 410 
14 380 

18 660 
14 130 

18 510 
14 080 

17 900 
13 870 

17 600 
13 770 

i 

16 690 
13 470 

16 390 
13 370 

46 

1 
1 

19 670 | 
14 640 | 

i 

18 920 
14 390 

18 770 
14 340 

18 160 j 17 860 
14 130 | 14 030 

j |

16 950 
13 730 

16 650 
13 630 

1-
47,5 | 

1 

1 
20 070 
15 040 

l 

19 320 
14 790 

19 170 
14 740 | 

18 560 | 18 260 
14 530 | 14 430 

17 350 
14 130 

17 050 
14 030 

49 

1 

1 
20 470 
15 440 

19 720 
15 190 

19 570 
15 140 

18 960 
14 930 

18 660 
14 830 

17 750 
14 530 

| 

17 450 
14 430 

—'• 1-
50,5 |

 1 
20 860 

 15 830 
i 

20 110 
15 580 

19 960 
15 530 

19 350 
15 320 

19 050 
15 220 

1 

18 140 
14 920 

j 

17 840 
14 820 

t1 
52 

i 

21 250 
16 220 

20 500 | 
15 970 ; 

20 350 
15 920 

19 740 : 19 440 
15 710 | 15 610 

18 530 { 18 230 
15 310 j 15 210 

i 
53,5 

! 

1 1 
21 640 
16 610 

1 
20 890 
16 360 

20 740 
16 310 

20 130 | 19 830 
16 1D0 | 16 000 

| 

18 920 j 18 620 
15 700 j 15 600 

1 
55 | 22 050 

17 020 

21 300 
16 770 

21 150 
16 720 

20 540 | 20 240 
16 510 i 16 410 

19 330 
16 110 

19 030 
16 010 

I i 
56,5 | 22 440 

17 410 
• 1

21 960 
17 160 

21 540 
17 110 

20 930 | 20 630 
16 900 j 16 800 

| 19 720 j 19 420 
i 16 500 j 16 40S 

] 

58 | 22 830 
| 17 800 

22 080 
17 550 

21 930 
17 500 

21 320 | 21 020 
17 290 j 17 190 

j 

20 110 ! 19 819 
16 890 16 790 

i i 1
59,5 [ 2 3 230 

| 18 200 

22 480 
17 950 

22 330 
17 900 

21 720 ! 21 420 
17 690 ! 17 590 

i 

; i
j 20 510 | 20 210 
! 17 290 j 17 190 
; j

61 

23 630 
16 800 

22 880 ! 22 730 
18 350 { 18 300 

22 120 | 21 820 
18 090 | 17 990 

j 20 910 [ 20 610 
i 17 690 | 17 590 

63 24 160 
19 130 

23 410 
18 880 

23 260 
18 830 

65 
24 690 
19 660 

23 940 
19 410 

• 

23 790 
19 360 

67 25 220 | 24 470 
20 190 | 19 940 

24 320 
19 890 

22 650 j 22 350 [ 21 440 j 21 140 
18 620 i 18 520 { 18 220 j 18 120 

23 180 | 22 880 j 21 970 j 21 
670 19 150 [ 19 050 j 18 750 I 18 
650 

23 710 1 23 410 1 22 500 | 22 200 
19 680 j 19 580 | 19 280 | 19 180 

1 69 
25 740 
20 710 

i •

j 24 840 
1 20 410 
r* 

22 720 
19 700 

1 71 26 270 
21 240 

! 24 990 
! 20 460 j 
|  25 520 | 
20 990 i  25 370 

20 940 
i 

24 230 j 23 930 ! 23 020 
20 200 20 100 ] 19 800 

t |
24 760 | 24 460 | 23 550 
20 730 ! 20 630 | 20 330 

| 23 250 
! 20 230  

1 73 26 800 
21 770 

26 050 
21 520 

25 900 
21 470 

25 290 ! 24 990 
21 620 | 21 160 

24 080 
20 860 

23 780 
20 760 

j 

1 75 
27 330 
22 300 

| 26 580 
| 22 050 
! 

26 430 
22 000 

i 24 310 
! 21 290 

1 80 28 650 
23 620 

i 
27 900 
23 370 

27 750 
23 320 

25 630 
22 610 

1 82 | 29 170 
j 24 140 

1 
| 28 420 | 28 270 
| 23 890 | 23 840 
i v

| 
25 820 | 25 520 1 24 610 
21 790 j 21 690 ] 21 390 

27 140 j 26 840 ! 25 930 
23 110 j 23 010 j 22 710 

27 660 f 27 360 j 26 450 
23 630 | 23 530 ! 23 230 

i 26 150 
i 23 130 

1 84 
11  
| 29 690 

J 24 660 

•1 " ' ', 
28 940 | 28 790 
24 410 ! 24 360 

1 86 30 230
25 200

 | 29 480 | 29 
330  | 24'950 j 
24 900 

28 180 I 27 880 j 26 970 \ 26 
670 14 150 | 24. 050 ! 23 750 
23 650 

28 720 | 28 420 j 27 510 1 27 210
24 690 | 24 590 I 24 290 j 24 190 1 

[1 89 '| 31 310 '| 30 260 \ 30 110 
| 25 980 j 25 730 | 25 680 
1 I

1 1 : ! ! 
1 92 | 31 810 ] 31 060 | 30 910 

26 780 ! 26 530 j 26 480 

1 1 1 

29 500 | 29 200 | 28 290 | 27 990 
25 470 | 25 370 | 25 070 | 24 970 

30 300 [ 30 000 ! 29 090 \ 28 
790 26 270 1 26 170 j 25 870 | 
25 770 ! 1 -1

N O T A - P o u  r l a dé te rmina t ion de l a re tenue pour l a Caisse des Re t ra i ta» 
W J

'  • 
(Règ lement P2 a r t . 402. 2- a l i néa ) l a v a l e u r mensuel le de l a p r ime
de logement est un i fo rmément f i xée à l.MO f r . 

2. — PERSONNEL ÂGÉ DE MOINS DE 18 ANS

TOTAL : Traitement + Part de Productivité + Indemnité de 
Résidence en fonction du pourcentage de la majoration 

résidentielle -(-.Indemnité spéciale dégressive 
CoeffiCoeffi

ciencient t 
2 5 % 22,5 % 2 2 % 20% ! 1 9  % 1 6 % 1 5 % 

65 22 050 21 560 21 460 21 070 20 870 20 280 20 090 

75 25 450 24 880 24 770 24 310 24 090 23 410 23 180 

77 26 120 25 530 25 420 24 950 24 720 24 020 23 790 

80 1 27 140 
1 

28 540 

26 420 25 930 25 690 24 970 24 730 

1 
36 | 29 180 

1 

• 

28 530 28 400 27 880 27 820 26 840 26 580 

1 •
89 

29 510 29 380 28 840 28 570 27 760 27 490 

92 

! 30 180 l 1 
| 31 

210 ! 

| 30 510 30 300 2 * 820 29 540 

. . . 

20 710 28 4 M 

'6 

1 
"S 
â 

ECHELONS 

1 2 3 4 5 6 7 

S E R V I C E 

C O N T I N  U 
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RETRAITE 
OKCANÎ de la TEDÈRATION des SYNDICATS CHRETIENS l e s CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d OUTRE MER 

U N I O N FÉDÉRALE DES RETRAITES

UNION FEDERALE 
DES CHEMINOTS RETRAITÉS 

26. rue de Montholon 
PARIS (IXe)

3* étage - Porte 3 1 5 

Permanence 
du lundi au vendred 

Tel T R U 9 1 - 0 3 Poste 3 1 5 
C. C. P. Paris C C 7 0 0 5 - 3 4 

Correspondance, adhésion.-, .-e/ 
v ice du j o u r n a l et envoi rte 
fonds, e x c l u s i v e m e n t à l 'artres 
se ei a  u numéro de 
compte ci -dessus. . 

P R E M I È R E S E S C A R M O U C H E S 

P REMIERES d é c e p t i o n s avons-nous intitulé notre article 
du mois de janvier, encore un peu abasourdi que nous 
étiorii pur cette avalanche d'Ordonnances dont la 
lecture, dans la grisaille du papier du J o u r n a l 
O f f i c i e l , n'inclinait pas précisément à l'optimisme. 

Devant l'injustice de certaines mesures, la réplique des orga
nisations syndicales n'a pas traîné; toutes ont vigoureusement pro
testé et manifesté leur volonté de se dresser contre un tel état de 
choses. 

Si elles n'ont pas encore obtenu entière satisfaction, du moins 
ont-elles marqué des points : 

— Il n'est pas question de toucher à notre régime de retraites 
{mais ne nous endormons pas)-

— L ordonnance sur les signes extérieurs de richesses ne jouerai 
pus au-dessous d'une évaluation annuelle de 1.500.000 francs 
faite par l'inspecteur des Contributions Directes ; 

— Le forfait de 3.000 francs de la Sécurité sociale a été tempéré 
de certaines exemptions. Les bénéficiaires du Fonds National 
de Solidarité et les petits salaires ne seraient plus touchés 

 de cette attéet nombre de nos camarades se ressentiraient 
nuation. 

Ce retour en arrière nous incite à quelques réflexions. 

— Ou bien le Gouvernement a voulu lancer un ballon d'essai 
la combativité des Organisations syndicales;et éprouver    il 

est maintenant fixé; 
— Ou bien, misant sur les résultats du Référendum et des Elec

tions, il a cru la partie gagnée. On ne pouvait dans ce cas 
 d'un Sysfaire preuve de plus de naïveté. La condamnation 

tème n'implique pas forcément l'acceptation d'un autre 
Système. 

Quoi qu'il en soit, cette attitude gouvernementale n'aura pas été 
négative,totalement  puisqu'elle cheminots 

l adhésion de Force Ouvrière
 a provoqué chez 

les  au cartel 
intersyndical 

des quatre 
autres organisations (C.G.T., C.F.T.C, Cadres autonomes et C . G . C . ) 
fermant ainsi le circuit et formant  au sein 
duquel il n'y aura plus de note

un bloc homogène  
discordante. 

AIS, propos de notre corporation, savez-vous, chers 
que cette augmentation du V* février n'est pas 

venue toute seule. Si, pour les retraités, il n'y avait pas de 
grosses difficultés, pour les actifs cependant, il a fallu le siège 
de trois bastilles avant d'arriver au résultat; d'abord les Travaux 
publics, ensuite les Finances, enfin l'Hôtel Matignon (Premier 
Ministre.) 

Qu'est-ce à dire ? Que s'il n'y avait pas eu d'organisations syn
dicales actives, fortes et bien résolues, nous serions restés sur le 
carreau, 

Cest une preuve de plus, s'il en fallait encore, dé la puissance 
du syndicalisme et de sa nécessité, surtout dans la conjoncture 
actuelle. Au risque de nous répéter, nous affirmons ù nouveau que 
les Retraités, livrés ù eux-mêmes, sont impuissants et qu'ils ne 
peuvent être effectivement défendus que par une force jeune, 
capable, comme elle vient de le faire, de fléchir la volonté des 
Pouvoirs publics. 

Il n'empêche que bon nombre de retraités inorganisés, soit par égoïsme, 
soit par indifférence, soit pour tout antre motif, iront, le cœur léger et l'esprit 
dégagé, recevoir le 1" avril, une augmentation 
de pension dont les Organisations syndicales ont bien le droii de 
revendiquer une part. Ce ne sont peut-être pas ceux-là qui crieront 
le moins fort contre la modicité de cette augmentation. 

Chacun est libre, certes, et nous sommes respectueux de la 
liberté de chacun, mais dans la dure bataille que nous menons 
actuellement quelqu'un a-t-il le droit de rester en dehors des coups ? 

Alors, chers vieux amis, faites toucher du doigt à ceux qui 
n'appartiennent pas encore à notre Union Fédérale le senf de leurs 
responsabilités qui sont lourdes, dans une période où un monde 
nouveau s'enfante, car rien ne se fait sans effort et que 

« ÇA KE VIENDRA PAS TOUT SEUL » 

R. S I R U R G U E T , 
Secrétaire Général.

L e C o n s e i l s ' a d r e s s e a u P r e m i e r M i n i s t r e 
Lors de la séance du 17 janvier dernier, notre Conseil d'Union, après 

avoir examiné la situation, tant au point de vue des retraites que de ce'ui 
des ordonnances pouvant intéresser les pensionnés, a voté à l'unanimité 
une résolution qui a été adressée à M. Michel Debré, Premier Ministre, 
qui nous a d'ailleurs répondu. 

LETTRE A M. LE PREMIER MINISTRE 

Paris, le 21 janvier 1959. Monsieur 
le Premier Ministre, Depuis de 

longues années, les Cheminots 
retraités se débattent contre un 
« Système » pratiqué depuis 40 
ans par les Gouvernements qui 
se sont succédé depuis la fin Se 
la première guerre mondiale, et 
qui a consisté à attribuer aux 

agents en activité des 
augmentations de salaires, ex
clues du calcul de la retraite, et 

ceci au mépris de l'article 8 de 
la loi du 21 juillet 1909. 

Alors qu'à cette époque le sa
laire comptant pour la retraite 
pouvait être évalué à environ 
98 % du salaire total, ce pour
centage est tombé actuellement à 
75 %. 

Cette situation déjà critique 
pour la majeure partie d'entre 
nous et notamment pour les 
veuves, va s'aggraver encore du 
fait de l'incidence de certaines 
mesures prises par les récentes 
ordonnances du Gouvernement. 

L'examen de ces mesures par 
notre récent, conseil, tenu le 
17 janvier, a donné lieu à une 
résolution que nous avons l'hon
neur de vous faire parvenir jointe 
à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Premier Ministre, l'expression de 
notre très haute et respectueuse 
considération. 

R. SIRURGUET, 
Secrétaire Général.

REPONSE 
DE M. LE PREMIER 

MINISTRE 
L E P R E M I E R 

M I N I S T R E 

Cabir iet 
S R / A T «0569 

P a r i s . 
l e 31 j a n v i e r 1959 

Monsieur, 
Par lettre du 21 janvier vous 

avez adressé à M. le Premier 
Ministre le texte d'une résolu
tion adoptée par l'Union Fédé
rale des Cheminots retraités C. 
F.T.C., au sujet de la retraite 
des cheminots. 

La question que vous posez sera 
soumise, pour examen, aux 
service compétents. 

Veuillez agréer, Monsieur, 
l'expression de mes sentiments 
distingués. 

P o u r le P r e m i e r 
M in i s t re , et par 

a u t o r i s a t i o n . 
Le Chef de Caainet , 

S i g n é : H l i s i M e . 

Augmentation des pensions à compter du 1 e r février 1959 
Ainsi qu'il a été brièvement 

annoncé dans le journal de 
janvier, nos pensions sont 
augmentées de 4 % à compter du 
1 " février 1959, comme le 
président de la Commission 
du Statut l'a annoncé aux 
représentants des organisa
tions syndicales lors de la 
séance de la Commission du 
Statut du 20 janvier dernier. 

La demande de notre re
présentant de porter de 90 à 300 
% le minimum de pension a 
été repoussée. 

D'un commun accord les 
organisations syndicales ont 
demandé que s'il n'était pas 
possible d'obtenir un crédit 
plus élevé, on répartisse le 
crédit alloué de façon quc les 
échelles de début reçoivent 
une augmentation plus forte 
que les autres. 

C'est dans cet esprit que 'es 
mesures suivantes ont été 
adoptées : 
— Jusqu'à l'échelle 7, 9* éche

lon incluse : 5 1 0 fr. hiérar
chisés plus 2 2 0 fr. fixes 
d'augmentation ; 

— Echelles 8 et suivintcs : 
600 fr. hiérarchisés. 

Les premiers effets de cette 
augmentation se feront sen
tir au paiement du trimestre 
d'avril prochain qui compor
tera, en sus du trimestre nor

mal, un acompte de 6 'h (4 %
pour le trimestre avril-juin et 2 

% pour février et mars au 
4 x 2 

lieu de — = 2,66 %, le 
3 

complément étant redressé au 
trimestre de juillet). 

Le montant de cet acompte 
sera indiqué à part sous la  
rubrique « Acompte » ; il 
ne sera pas frappé de 
retenue pour Caisse de 
Prévoyance, le redressement 
devant être opéré au 
trimestre de juillet, en même 
temps que celui faisant 
l'objet du paragraphe précé
dent. 

Les nouveaux barèmes ne 
devant entrer en vigueur que 
pour le 1" juillet, seront pu
bliés dans un de nos prochains 
numéros. 

Nous demandons instam
ment à nos camarades, au cas 
où ils auraient besoin d'expli
cations ou de renseignements, 
de nous écrire directement,  

ceci pour faciliter la tâche de la Caisse des Retraites. 

OFFRES D'EMPLOIS 

M On recherche M E N A G E R E T R A I T É 
( ouv r i e r de l a vo ie) a y a n  t hab i tude 
t r a v a u x e x té r i e u r s . O f f r e logement 
3 pièces a v e c dépendances, ban l ieue 
ouest, contre entret ien, potager. E c r i r e à 
Mme B E J O T E d . , 24. av. George-V, 
P a r i s (SM. 

1> M E N A G E R E T R A I T É . M a r i pour 
j a r d i n . F e m m e pour a ide ma ison le 
d imanche contre logement 2 pièces, 
cu is ine , j a r d i n  , dans cha le t , c h a u f l é . 
éc la i ré + ni.om f r . par mois . P r è s de 
Rambou i l l e t , Té léphoner à M. B E N Y . 
T r i n i t é M-73, poste 3666, J , r u e d 'Athè
nes, P a r i e .

RÉSOLUTION 
Le Conseil de l'Union Fédérale des Cheminots Retraités C.F.T.C, 

réuni au siège de la Maison des Travailleurs Chrétiens le 17 jan
vier 1959, après avoir analysé, parmi celles qui viennent d'être édic
tées, les mesures qui pourront avoir une répercussion sur les retraites 
des cheminots, a adopté à l'unanimité, la résolution suivante : 

— CONTINUE à élever de vives protestations contre la dégra
dation des retraites des Cheminots, au mépris de l'esprit de la loi 
du 21 juillet 1909, du fait de l'adjonction au salaire des agents en 
activité, d'éléments ne comptant pas pour la retraite, à telle enseigne 
que la retraite moyenne du cheminot ne dépasse pas 50 % du 
salaire d'activité. 

(La pension moyenne du cheminot ne représente, en effet, que 
68 % du salaire comptant pour la retraite, ce même salaire ne dépas
sant pas 75 % du salaire total du cheminot en activité) 

— CONSCIENT de la situation critique qui était celle du Pays 
aux derniers jours de la IV» République, aurait accepté une fois de 
plus, de s'imposer les sacrifices nécessaires au relèvement de la France, 
à la fois sur le plan intérieur et sur le plan extérieur, à condition 
toutefois que chaque Français ait été justement frappé suivant ses 
moyens et sa condition. 

— CONSTATE cependant que certaines ordonnances sont suscep
tibles de frapper durement notre corporation, notamment : 
1° L'augmentation des loyers qui, même dans les dernières catégories, 

aura une incidence fâcheuse sur les petits budgets, sans pour cela 
donner aux propriétaires les moyens d'effectuer les réparations qui 
s'imposent depuis longtemps ; 

2* Les modifications apportées dans le régime de la Sécurité Sociale 
(forfait semestriel de 3.000 francs, réduction de la valeur du ticket 
modérateur sur certains produits pharmaceutiques, suppression du 
remboursement des frais de cure) dont les retraites supportent le 
poids le plus lourd étant donné qu'ils sont obligés d'avoir très 
souvent recours aux services des médecins et des pharmaciens ; 

3° 1/es signes extérieurs de richesse dont l'ordonnance,. si elle est 
•  appliquée rigoureusement, s'appesantira sur certains retraités — et 
plus encore sur les veuves — qui consentent déjà de gros sacri
fices pour conserver un logement décent, et notamment une maison 
qu'ils ont fait édifier à force de privations et dont les ressources 
ne peuvent donner lieu à aucune tentative de fraude ; 

 

4° Les hausses de denrées ou de fournitures de première nécessité 
qui viennent d'être accordées, et qui pourront atteindre 
jusqu'à 15 % des prix anciens ; 

5° La suppression de la retraite du combattant, à la majeure partie 
des bénéficiaires, mesure contre laquelle le Conseil a élevé une 
protestation d'une extrême vigueur, en raison^ de ce que, contre 
tout esprit de justice, les bonifications de canipagne sont refusées 
aux cheminots anciens combattants qui ont cependant payé l'impôt 
du sang au même titre et pour la même cause que leurs camarades 
de la fonction publique et parapublique auxquels ces avantages 
sont accordés. 

— PREND ACTE cependant de l'augmentation annuelle de 
5.000 francs de l'allocation du Fonds National de Solidarité, qui est, 
d'ores et déjà, largement épongée par les hausses de prix. 

'— DEMANDE respectueusement, mais fermement, à M. le Pre
mier Ministre du Gouvernement Français, de vouloir bien se pencher 
sur le sort des cheminots retraités et d'apporter le maximum d'adou 
cissements à leur situation qui se dégrade depuis 40 ans. 

A neter que cette résolution avait été rédigée et expédiée à M. D E B R É 
avant que certaines atténuations n'aient été apportées a u x ordonnances sur 
la Sécurité sociale et les signes extérieurs de richesse. 

RÉUNIONS DE PROPAGANDE 
en vue des élections 

de Délégués du Personnel 
Nous renouvelons l'appel lancé 

en janvier, pour que nos camara
des assistent nombreux à ces réu
nions auxquelles ils seront invi
tés, et qu'ils y prennent la parole 
pour y exposer nos revendications et 
pour manifester notre esprit de 
solidarité avec nos jeunes ca
marades. 

Qu'ils fassent, d'autre part, une 
active propagande parmi les che
minots en activité de leur con
naissance, n'appartenant pas à 
la C. F. T. C , pour les inciter à 
voter pour nos couleurs. 

Des renseignements qui nous 
sont déjà parvenus, il apparaît 
que ces réunions communes, où 
se côtoient actifs et retraités, ont 
remporté un franc succès. 

18 AVRIL 1959 
Ce sera la date de notre 7' Con

grès. 
Notez-la soigneusement et pre

nez la résolution de vous rendre 
libres pour y assister. Nous au
rons des décisions très importan
tes à prendre, vous y êtes tous 
intéressés. 

Faites autour de vous une ac
tive propagande pour rallier les 
hésitants et les décider à vous 
accompagner. 

Forts du succès remporté le 
3 janvier à l'occasion de l'Assem 
blée générale de la Région parisienne, nous comptons fermement 
que nos adhérents de cette Ré
gion viendront plus nombreux 
encore. 

Nous comptons sur vous. D'a
vance merci. 

N O U V E L L E S B R E V E S 

• C A I S S E DE P R E V O Y A N C E  . — R i e n 
de changé pour le moment , l e décret 
d 'app l i ca t ion r e l a t i  f a u x rég imes 
p a r t i c u l i e r s n 'é tan t pas encore sor t i .

• FONDS N A T I O N A L DE S O U D A 
N T S . — L e f a i t de n ' a v o i r pas re levé 

les p la fonds r i s q u e d 'en t ra tner . pour 
ce r ta ins béné f i c ia i res , une d i m i n u . 
t ion dae ressources après l ' augmen ta 
t ion des pens ions de 4 %, cette a f f a i 
re é tant n a t i o n a l e , nous avons 
s a i s i l e Sec ré ta i re g é n é r a  l de l a 
C . F . T . C . 
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| A la politique de récession et de régression sociale 1 

I nous opposons, au nom des travailleurs, j 
| une politique de dynamisme économique et de 1 

I P R O G R È S S O C I A L l 
Le Conseil confédéral, réuni les 14 et 

15 février 1959, 

— CONSTATE que la récession 
économique amorcée en 1958, 
s'aggrave de jour en jour et conduit à 
un accroissement constant du 
chômage et sert souvent de prétexte 
au patronat pour prendre des 
mesures de licenciement brutales, 
aveugles et économiquement 
contestables. — NE PEUT ADMETTRE : 

— ni le scandale que constitue 
la crise dans certaines industries 
de consommation telles que : textile, 
cycles, articles ménagers, etc., alors que 
tant de besoins restent insatisfaits ; 

— ni la perte du pouvoir d'achat 
alors que la production nationale n'a 
cessé d'augmenter. 

— DENONCE les mesures gouverne
mentales inspirées par un libéralisme 
économique, qui ne pourra faire face 
ni aux exigences des travailleurs, ni aux 
objectifs ambitieux arrêtés sur le plan 
politique. 

•— ESTIME que les mesures gouver
nementales qui reposent sur un double 
pari : hausse « modérée » des prix et 
confiance dans l'épargne, conduisent 
inévitablement à aggraver la misère des 
travailleurs, notamment en augmentant 
le chômage et en diminuant volontaire
ment le pouvoir d'achat. 

— DENONCE un autoritarisme social 
réactionnaire qui exclut toute consulta
tion, réelle des travailleurs et de leurs 
organisations représentatives, restreint 
les prestations de Sécurité Sociale et 
d'Allocations Familiales, porte atteinte 
à la libre discussion des salaires et des 

conventions collectives entre travailleurs 
et employeurs. 

A cette politique de récession et de 
régression sociale, la C . F . T . C , au nom 
des travailleurs, oppose une politique de 
dynamisme économique et de progrès 
social, comportant : 

— l'abrogation de toutes les mesures 
portant atteinte aux conquêtes sociales 
et diminuant les prestations de Sécurité 
Sociale et d'Allocations Familiales ; 

— le développement des investisse
ments et la relance du pouvoir d'achat 
des consommateurs, assurant l'expan
sion de l'économie et fournissant sans 
inflation les ressources dont la Nation a 
besoin. 

Le Conseil confédéral tient à souli
gner de nouveau que le redressement 
économique du pays est lié à la cessa
tion des hostilités en Algérie. 

Le Conseil confédéral, exprimant la 
volonté des travailleurs de voir mettre 
fin au conflit algérien, rappelle que la 
C.F.T.C. n'a cessé de préconiser la re
cherche du dialogue et d'une solution 
négociée pour rétablir la paix en Algérie 
et permettre une coexistence pacifique 
et démocratique des communautés qui 
composent la population algérienne.

Dans ces perspectives, le Conseil 
confédéral mandate le Bureau confédéral 
pour mettre au point les modalités d'ac
tion à employer au cours d'une semaine 
durant laquelle les travailleurs seront 
appelés à exprimer leur mécontente
ment et leur volonté d'exiger un chan
gement complet de la politique écono
mique et financière du pays. 

Avec les Cheminots français du Maroc 

UNE N OU VEL L E CONVENTION DOIT Ê T R E DISCUTÉE 
U N E mission de plus, diront nos c a m a r a d e s . Et après ? 

Passons sous s i lence les réf lexions m i - a m u s é e s , m i - s a r c a s t i -ques 

de cer ta ins , sur le temps qu ' i l fa i t à Par is , la va leur 

de ses spec tac les de m u s i c - h a l l ou de chansonn ie rs . Nous en avons 

l 'habi tude. . . 

M a i s c 'est à ceux qui s ' in téressent de près à nos problèmes, ceux 
qui à l 'atel ier , sur les chant ie rs ou les t r iages , de T e n d r a r a à 
M a r r a k e c h  , se posent la quest ion de leur sort futur , qu ' i l convient 
de rendre des comptes. 

Messieurs, 

Le coût de la vie augmente. Grâce 
à une petite ligne supplémentaire 
vous vous préparez à nous reprendre 
une ou deux mensualités de salaire 
unique que nous avons touché en 
1958. Vous n'avez aucune envie 
d'augmenter les salaires et pensions. 
Vous avez eu grande envie de sup
primer la Caisse de Prévoyance et 
vous vous préparez à restreindre ses 
prestations. 

Les Cheminots continuent à faire 
leur travail^j.vpus vous dites « Ç a 
va... »*•' 

Vous tirez au maximum sur la 
corde de lu réglementation du trayail 
Les horaires sont de plus en plus 
organisés avec des coupures à n'im
porte quelle heure, les ménagères 
étant bien là pour préparer des 
repas à 19 heures du matin, quatre 
heures de l'après-midi ou onze heures 
du soir. On continue ici ou là à venir 
à 2 ou 3 heures du matin réveiller 
un agent dont on a besoin, trou
blant le repos d'une famille entière 
quand ce n'est pas de tout un im
meuble. 

Les cheminots continuant à faire 
leur travail, vous vous dites : « Ç a 
va... » 

V u s avez fait miroiter des perspec
tives d'avancement. Des milliers de 
chemi.uts ont travaillé, passé des 
examens, accepté des changements 
de résidence, tout cela avec l'espoir 
très légitime d'avoir de l'avancement 
pour améliorer « l'ordinaire ». 

Au lieu de cela, il y a par mil
liers des cheminots qui véqètent, des 
agents des gares qu'on fait venir au 
travail pour une demi-heure et qu'on 
renvoie chez eux. 

Des facteurs mixtes ou enregistrants 
qui sont manœuvres et comptables, 
agents de renseignements et de sécurité 
dans la même journée; agents des 
services administratifs qui prenaient leur 
mal en patience, espérant très 
légitimement prendre des responsabilités 
avec le salaire correspondant. 

Tous ces camarades sont bloqués 

depuis des années. Rien ne bouge : 
7 ans - 8 ans au même grade sans 
espérance, tel est le lot du plus 
grand nombre. 

Les Cheminots continuant à faire 
leur travail, vous vous dites : « Ç a 
va... » 

Vous prenez les agents de maî
trise et les cadres, y compris les 
chefs d'établissement pour des robots 
— expression employée par l'un d'en
tre eux que je ne nommerai pas. 
Vous comptez sur eux pour faire 
assurer le service dans les périodes 
de pointe et vous leur imposez une 
organisation de leur établissement 
et des horaires impossibles dont ils 
endossent la responsabilité aux yeiix 
de leurs subordonnés. 

Les Cheminots continuant à fa ;re 
leur travail, vous vous dites : « Ç a 
va... » 

Je pourrais continuer ainsi pen
dant des pages. C'est vrai que les 
Cheminots continuent à faire leur 
travail. C'est vrai que les trains 
arrivent à l'heure... C'est vrai aussi 
que le climat n'y est plus, que la 
Corporation entière en a assez... 
qu'il ne faudrait pas grand-chose 
pour que la colère éclate. 

Ce n'est certainement pas cela que 
vous cherchez. Alors, si vous voulez 
que ce climat change, ne jetez pas 
d'huile sur le feu, par exemple en 
restreignant les prestations de la 
Caisse de Prévoyance uniquement 
pour une question de prinepe puisque 
le budget de la Caisse de Prévoyance 
est équilibré largement. 

En matière de réglementation du 
travail, vous avez tiré sur la corde 
jusqu'à la limite d'usure. Le règle
ment est respecté c'est vrai, mais 
vous savez bien qu'il y a autre chose. 

Côté avancement, il faut faire 
preuve d'imagination dans le bon sens 
naturellement. 

Ces problèmes sont urgents, il est 
grand temps de s'en occuper. Nous 
sommes prêts à la C . F . T . C . à en 
discuter... 

A. N I C O L A S .

D'abord les anciens, ceux qui 
aspirent à un repos bien gagné, se 
demandant si la retraite pour la
quelle ils ont trimé leur sera ga
rantie. Ce ne sont ni des financiers, 
ni des économistes, ils n'ont que 
faire des grandes phrases. Ce qu'ils 
veulent, c'est savoir si oui ou non 
ils ne seront pas réduits à l'indi
gence après tant d'années de tra
vail. 

A cet égard, le décret de garan
tie des retraites, objet de nos in
quiétudes ne va pas larder à sortir 
des cartons. Nous nous sommes 
employés à y faire introduire des 
modifications que nous jugeons de 
première importance : la notion 
de péréquation. Le Ministère des 
Finances qui juge en dernier res
sort sur ces questions en a pris 
note et nous a répondu par l'affir
mative. 

Ce point important semble ac
quis, et c'est tant mieux. 

Reste un autre problème qui con
cerne plus spécialement ceux qui 
ont encore à penser en plus, à leur 
carrière et à son déroulement... à 
tous ceux qui, exécution, maîtrise 
et cadres doivent encore une longue 
partie de leur vie active au Chemin 
de Fer. 

Que vont-ils devenir ? Vont-ils 
partir ? Vont-ils rester ? 

Même si les conventions actuelles 
ont le caractère discriminatoire que 
tous connaissent, ne vaut-il pas 
mieux les subir immédiatement, en 
pleine forme physique et intellec
tuelle, et refaire sa vie à la SNCF 
où ceux qui les ont précédés n'ont 
pas tellement mal réussi ? 

Pourtant, on se plaît, soit dans 
les hautes sphères Gouvernementa
les du Maroc, soit parmi les hauts 
fonctionnaires qui dirigent les des
tinées des C F . M . et également par
mi nos camarades de l 'U.M.T. à 
reconnaître que nous ne ménageons 
pas nos efforts pour une marche 
normale du Chemin de Fer, et de 
plus que nous nous sommes attelés 
à cet immense travail de Marocani-
sation. Car si la formation du per
sonnel marocain débute dans des 
cours spécialisés, elle se continue 
et, s'épanouit dans le contact per
manent créé par le Travail en com. 
mun 

Il nous faut donc poser le pro
blème nettement. Les conventions 
d'intégration telles qu'elles exis
tent ne peuvent pas s'appliquer aux 
Cheminots qui, il faut le répéter, 
participent activement à l'expérien
ce en cours. Cette expérience n'est 
pas terminée, tant s'en faut, et des 
années passeront avant la conclu
sion. 

Que l'on définisse clairement par 
une convention nouvelle destinée à 
traiter d'une situation nouvelle les 
modalités qui permettront aux che. 
minots français de ne plus se poser 
de problèmes sur leur avenir. 

Tel était le deuxième but de 
notre mission. Il fallait introduire 
dans les milieux ministériels inté
ressés (Travaux publics, Finances, 
Affaires Etrangères) ce nouvel as
pect de la question. En fait, il 
n'était pas nouveau pour nous et 
les camarades de nos centrales mé
tropolitaines l'avaient défini il 
y a longtemps déjà. 

Vous dire les degrés de notre 
réussite ? Il serait trop tôt pour en 
parler. Faire revenir certains sur 
des solutions qu'ils estimaient défi
nitives n'est pas une petite affaire. 

Néanmoins, nous avons lancé de 
nouveau cette idée-force et essayé 
de créer le choc psychologique. 
Seule une action concentrée de tous 
nous permettra de renforcer nos 
positions. 

Qu'on ne croie surtout pas que la 
solution est pour demain, mais nous 
sommes entiècement convaincus que 
le bon droit et la bonne foi gagne
ront la partie. 

Nous n'avons à défendre que 
nous-mêmes, nous ne représentons 
pas des. coalitions d'intérêts, cela 
nous permet de parler clairement 
et fermement. 

Dans les relations d'assistance 
techniques franco-marocaines, les 
cheminots ont pris les premiers le 
bon départ. 

Il faut en tenir compte, car en 
conclusion, leurs revendications e  n 
découlent et doivent être satisfaites 
pour la réalisation heureuse de 
celles-ci. 

QUINTO-BONAMY. 

CONGES 
SUPPLEMENTAIRES DES 

AUXILIAIRES Des congés supp lémenta i res 
avec solde seront accordés aux 
aux i l ia i res comptant a u moins 
un a n de services cont inus , 
dans les condi t ions su ivantes : 

Jours 

 4 

3

M a r i a g e de l ' aux i l i a i re . . 
Décès du conjoint de 

l 'auxi l ia i re
Décès père ou mère de 

l 'auxi l ia i re 2

Décès b e a u - p è r e ou b e l l e 
-mère de l ' aux i l i a i re . . 2 

Décès d 'un e n f a n t de 
l 'auxi l ia i re 

M a r i a g e d 'un e n f a n t de 
l 'auxi l ia i re 2

C e s congés ne donneront pas 
l ieu  à l 'at tr ibut ion de déla is de 
route . C e s disposit ions auront 
ef fe t du 1 e r janvier 1 9 5 9 . 

PARTICIPATION DES FAMILLES AUX FRAIS 

D  E S É J O U R EN C O L O N I E S DE V A C A N C E S -

La Direction du Personnel avait envisagé une augmentation de 
8 % de la participation des familles par rapport aux prix 
pratiqués en 1958. 

Ces propositions soumises à la Commission spéciale ont été reje
tées à l'unanimité et la majoration sera limitée à 4 % en moyenne, 
soit de 10 à 30 fr. par journée, ce qui conduit aux taux ci-après : 

NOMBRE D'ENFANTS DE LA FAMILLE 

ECHELLEECHELLES S 
1 2 3 4 5 6 

F. S. 780 780 760 740 730 710 

7 7 

eett plu pluss  

15 à 19 520 520 500 480 . 470 4fi0 7171460 0 0 
10 à 14 385 385 375 355 345 335 335 
6 à 9 270 270 260 250 240 230 230 
1 à 5 250 250 240 230 220 210 210 

La participation journalière de la S .N .C .F . au séjour dans les 
colonies privées et maisons de vacances (notamment pour notre Mai
son familiale de Vacances de Saint-Denis-près-Martel) est portée à 
270 francs. 

SERVICES COMMUNS 
(Suite de la troisième page.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 
A ) P R I M E S . — L a S . N . C . F . s'oppose

à toutes mesures pa r t i cu l i è res 
conce rnan t las pr j mes des serv ices 
ad-m in i s t r a t i f s . E l l e se re fuse à 
a l 1er au-de là du main t ien de la 
par i té des d iverses pr imes ent re 
e l les . 

U) S E M A I N E EN CINQ J O U R S . —
L a Di rect ion P nous a renouve lé son 
refus de donner sa t i s fac t ion à cette 
revend ica t i on , es t imai i t quan t à elle 
que l 'about issement d 'une étude ten-
dant à l ' i ns tau ra t ion de la jour née-
bloc ou d 'un éta lement des heures de 
prise et de cessation de serv ice de 
toutes les ent repr ises sera i t p lus ren
table. 

1^ E X A M E N DE B A R R A G E  . - 
L a Di rect ion S . N. C. F . étant 
tou jours braquée sur ce point , 
nous avons décidé de cont inuer à 
rechercher une solut ion j u r i d i que de 
fa quest ion. 

C O N C L U S I O  N 
Cette audience, n 'a p ra t iquement 

amené a u c w i résu l ta t posi t i f . L a 

S . N . C . F . semble avo i r déf in i t i vement 
décide de dire NON a u x revend ica* 
t ions des a d m i n i s t r a t i f s . 

Ce re fus généra l ne peut que nous 
inc i ter a vous demander de nous 
appuyer le plus, que vous pourrez. 
Le mois dern ier notre camarade DA-
B A U V A L L  E a essayé de vous 
f a i r e to. icher du doigt le v r a i 
problème. Je comprends très bien 
que devan t ce re fus en bloc de 
nos revend icat ions , chacun d'entre 
nous cherche une compensat ion 
dans une petite sa t i s fac t ion pet son n 
e! le : c'est h u m a i n et c'est no rma l . 
Mais ce qu i importe, c 'e i t que la S 
N.C.F. sente une sol i da r i té totale 
de tous les admin i s t ra t i fs . Les 
élect ions du 1S mars seront, j ' en 
su i s * sû r , pour vous tous, l 'occasion 
de dire NON au refus que la 
S . N . C . F . nous oppose et de dire O u i 
a u x revend ica t ions soutenues par la 
C . F . T . C . en vo tant pour les l istes 
C. F. T . C. 

Le Secré ta i re , 
A. D E B A N D E .
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